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● (1635)

[Traduction]
La présidente (Mme Shelby Kramp-Neuman (Hastings—

Lennox and Addington, PCC)): Je déclare la séance ouverte.
[Français]

Je vous souhaite la bienvenue à la 122e réunion du Comité per‐
manent de la condition féminine de la Chambre des communes.
[Traduction]

J'aimerais rappeler à tous les députés les points suivants. Veuillez
attendre que je vous appelle par votre nom avant de parler. Tous les
commentaires doivent être adressés à la présidence. Veuillez lever
la main si vous souhaitez parler, que vous soyez présents en per‐
sonne ou sur Zoom.
[Français]

Je vous remercie à l'avance de votre coopération.
[Traduction]

Conformément à l'article 108(2) du Règlement et de la motion
adoptée par le Comité, le lundi 27 novembre 2023, le Comité pour‐
suit son étude sur le comportement coercitif.

Avant d'accueillir les témoins, j'aimerais faire une mise en garde.
Nous discuterons d'expériences liées à la violence et au contrôle
coercitif. Cela peut déclencher des réactions chez les personnes qui
nous regardent et auraient vécu de telles expériences. Si vous vous
sentez angoissé ou avez besoin d'aide, veuillez en informer la gref‐
fière. Pour toutes les témoins et tous les députés, il est important de
reconnaître qu'il s'agit de décisions et de discussions très difficiles.
Essayons de faire preuve de compassion, autant que possible, dans
nos discussions.

J'aimerais maintenant accueillir les témoins.

Aujourd'hui, trois témoins comparaissent, à titre personnel, par
vidéoconférence. Elles ont choisi de garder l'anonymat. On les ap‐
pellera témoin 1, témoin 2 et témoin 3. Je demanderais à tous les
députés de bien vouloir les appeler ainsi.

Nous accueillons également, par vidéoconférence, Mme Heidi
Illingworth, directrice exécutive des Services aux Victimes d'Otta‐
wa.

Témoin 1, veuillez commencer. Vous avez cinq minutes.

Merci.
Témoin 1 (à titre personnel): Merci.

J'aimerais sincèrement vous remercier tous de votre engagement
envers le bien-être des femmes et des filles canadiennes et de me
donner l'occasion de vous parler, aujourd'hui.

Je suis médecin. Je travaille principalement dans le domaine des
soins contre le cancer. Comme le cancer, le comportement coercitif
est endémique dans notre société, souvent caché et insidieux. Il
touche les femmes de toute origine raciale, de tout statut socioéco‐
nomique, de tout âge et de toute religion.

Cela fait maintenant cinq ans — et ce n'est pas fini — que je me
retrouve devant le tribunal de la famille, parce que mes enfants et
moi avons dénoncé le comportement coercitif de mon ex‑époux,
qui se défend en faisant de fausses allégations d'aliénation paren‐
tale. Les gens qui ont un comportement coercitif ne se contentent
pas de nier être violents; ils détournent souvent l'attention de leur
comportement en se présentant comme une victime. L'une des mé‐
thodes les plus courantes consiste à accuser la mère d'aliénation pa‐
rentale. L'aliénation parentale est définie comme les « tentatives dé‐
libérées d'un parent d'empêcher ou de compromettre la relation de
l'enfant avec l'autre parent ».

Voici ce qu'a écrit, en avril 2023, la rapporteuse spéciale de l'O‐
NU sur la violence contre les femmes et les filles, Reem Alsalem:

[…] des auteurs de violences utilisent le pseudo-concept d'aliénation parentale,
non scientifique et largement réfuté, dans le cadre de procédures relevant du
droit de la famille pour continuer à commettre des violences et maintenir leur
emprise et pour contrer les allégations de violence domestique formulées par des
mères qui cherchent à protéger leurs enfants.

En plus de subir le traumatisme lié aux allégations d'aliénation,
les enfants sont par la suite forcés de participer à une thérapie de
déprogrammation intensive visant à ce qu'ils reconstruisent leur re‐
lation avec le parent dangereux. Cette thérapie peut être offerte sous
différentes formes et porte de nombreux noms. On peut l'appeler
thérapie de réunification, de réintégration ou de réconciliation.
Même l'expression « thérapie familiale », quand elle est utilisée par
certains thérapeutes, est le nom en apparence anodin donné à une
thérapie de réunification voilée. Cette thérapie n'est pas réglemen‐
tée et n'est appuyée par aucune documentation indiquant qu'elle est
efficace. En fait, les ouvrages et les nombreux témoignages de
jeunes décrivent ses conséquences négatives sur le plan psycholo‐
gique à court et à long terme.

La thérapie peut être offerte sous la forme de séances fréquentes
à l'externe. Dans certains cas, les enfants sont envoyés contre leur
gré dans un camp de plusieurs jours, comme Family Bridges, au
Canada. Certains enfants sont même envoyés clandestinement de
l'autre côté de la frontière par des agents qui les transportent vers
des centres aux États-Unis, comme le Turning Points for Families,
dans l'État de New York. Dans son rapport, la rapporteuse spéciale
a demandé aux États d'interdire l'utilisation de l'argument de l'alié‐
nation parentale dans les tribunaux de la famille et d'interdire toute
forme de thérapie de réunification. L'interdiction des thérapies et
des centres de réunification est actuellement en vigueur dans de
nombreux États américains.
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Les tactiques utilisées dans les thérapies de réunification sont si‐
milaires à celles utilisées dans les thérapies de conversion. On a re‐
cours aux menaces, à l'intimidation, à la violence verbale et au déni
forcé de la réalité pour tenter de déprogrammer les jeunes. Les thé‐
rapies de conversion sont interdites au Canada, toutefois, les théra‐
pies de réunification demeurent une « solution » courante, ordonnée
par les tribunaux de la famille. Si elles ne sont pas ordonnées, les
mères sont souvent poussées à y consentir, de peur que le tribunal
leur enlève la garde des enfants si elles ne le font pas.

En tant que médecin, je trouve effarant que l'on déroge à la Loi
canadienne sur la santé et que l'on fasse fi du consentement des en‐
fants à suivre un traitement, pour forcer une relation entre un enfant
et son parent dangereux, au moyen de la thérapie de réunification.
En outre, on ne croit pas les enfants et on ne tient pas compte de
leurs souhaits, ce qui viole la Convention de l'ONU relative aux
droits de l'enfant.

Étant donné que mon ex‑époux a pu convaincre la personne char‐
gée de l'évaluation de la garde et les thérapeutes spécialisés en thé‐
rapie de la réunification que j'ai eu des comportements aliénants,
mes enfants ont suivi deux séries de cette thérapie. J'ai vu de mes
yeux ces thérapeutes rejeter des dénonciations d'actes de violence
en disant aux enfants qu'ils ne se souvenaient pas correctement des
événements et qu'ils devaient les oublier et passer à autre chose. Ils
trouvent des excuses au parent dangereux afin de normaliser ou de
minimiser ses actes. Voici des exemples: « Ta mémoire n'est pas
très bonne quand tu es émotif; ce n'est pas comme ça que ça s'est
passé. » Ou « C'étaient des erreurs; ton père était stressé ce
jour‑là. »

Plus l'enfant essaie de se défendre, plus la thérapie devient in‐
tense et agressive, et plus le comportement de l'enfant est décrit
comme étant pathologique, perturbé, défiant et une manifestation
d'aliénation.

En ce qui concerne les recommandations, la criminalisation du
comportement coercitif est, en théorie, un excellent pas en avant.
Cependant, la Loi doit être libellée de façon à protéger les mères
accusées d'aliénation. Les partisans de l'aliénation travailleront d'ar‐
rache-pied pour la présenter comme une forme de comportement
coercitif. Les conséquences sur les mères peuvent être désastreuses,
car elles seront mises à l'amende ou emprisonnées pour aliénation
parentale.

Si l'on supprime les mesures correctives imposées par les tribu‐
naux, comme la thérapie de réunification, l'annulation de la garde et
les ordonnances de non-communication, les allégations d'aliénation
disparaîtront, puisqu'elles n'entraîneront plus de conséquences fi‐
nancières et émotionnelles néfastes pour les mères et les enfants.

On peut apporter de nombreux autres changements utiles. Les
évaluateurs spécialisés dans les questions de garde des enfants, les
travailleurs de la Société d'aide à l'enfance et les cliniciens chargés
de ces dossiers doivent effectuer des évaluations normalisées du
risque. Il faut respecter les souhaits des enfants. Il faut croire les ré‐
cits de violence des mères et des enfants. Les enfants devraient
avoir accès à des avocats pour que leurs souhaits et leurs expé‐
riences soient directement communiqués au tribunal.

Je demande à ce que la Loi s'aligne sur les recommandations de
l'ONU, plus spécifiquement d'interdire l'utilisation de l'argument de
l'aliénation dans les tribunaux de la famille et d'interdire toute
forme de thérapies et de centres de réunification.

Merci beaucoup de m'avoir écoutée.
● (1640)

La présidente: Merci beaucoup.

Témoin 2, vous avez cinq minutes.

Merci.
Témoin 2 (à titre personnel): Merci beaucoup de me donner

l'occasion de m'adresser à vous, aujourd'hui.

Je suis une Canadienne âgée de 18 ans, et j'ai survécu à des com‐
portements coercitifs et à une thérapie de réunification. J'espère
donner un aperçu du large éventail de ce que les jeunes Canadiens
vivent sous la menace que le parent préféré soit accusé d'aliénation
parentale dans le cadre des différends relatifs à la garde des enfants
devant les tribunaux de la famille.

Quelques jours après que l'on a appris la séparation de mes pa‐
rents, on nous a amenés, l'autre membre de ma fratrie et moi, à une
thérapie de réunification visant à rétablir notre relation avec notre
père. Quand on nous a posé des questions sur ce que nous vivions à
la maison, nous avons expliqué que notre père a été absent tout au
long de notre vie et qu'il était donc un étranger pour nous. Quand il
était là, il se fâchait facilement et nous faisait subir de la violence
psychologique, à notre mère et à nous. Il y a de nombreux
exemples, par exemple me crier au visage, me dire des grossièretés,
me traiter de tous les noms et me faire des commentaires homo‐
phobes, écouter mes conversations, me surprendre, me surveiller,
me forcer à avoir des gestes affectueux envers lui, me menacer et
me filmer sans mon consentement.

L'autre membre de ma fratrie et moi évitions d'avoir des interac‐
tions avec lui, parce que son comportement était imprévisible, qu'il
nous rendait nerveux et nous faisait peur. Pendant les séances de
thérapie de réunification, nous avons vu notre père flirter de ma‐
nière inappropriée avec la thérapeute et constamment mentir. Par
conséquent, la thérapeute a nié notre réalité. Quand nous avons dé‐
crit les incidents de violence psychologique, notre père a dit à la
thérapeute qu'ils ne s'étaient pas produits. La thérapeute nous a dit
que nous devions voir les choses du point de vue de notre père, que
nous ne nous souvenions pas correctement des choses...

La présidente: Excusez-moi, témoin 2, pourriez-vous, s'il vous
plaît, parler un peu plus lentement pour que l'on puisse facilement
traduire?

Merci.
Témoin 2: Bien sûr.

On nous a dit que notre père était stressé et qu'il avait fait
quelques erreurs, que nos limites n'étaient pas correctes, que nous
devions être éduqués parce que nous ne comprenions pas les limites
dans les relations et que nos pensées étaient désordonnées et défor‐
mées. La thérapeute nous a également demandé de regarder notre
père dans les yeux et de lui dire que nous l'aimions, parce que dire à
notre père que nous l'aimions arrangerait les choses.

Dans l'ensemble, on nous a fait des reproches et on nous a dit à
plusieurs reprises que nous devions changer de comportement et de
point de vue pour arranger les choses. On nous a ignorés et on nous
a constamment demandé quelle était la réaction de notre mère aux
événements violents. Je n'ai pas compris à ce moment‑là, mais je
me suis plus tard rendu compte que c'était une tentative de renfor‐
cer les accusations d'aliénation contre ma mère.
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L'autre membre de ma fratrie et moi avons tenté de refuser de
participer à la thérapie, mais on nous a dit qu'il nous fallait y aller.
Nous avions chacun une séance d'une heure et demie par semaine
avec la thérapeute, seuls, ensemble ou avec notre père. En plus de
cela, on nous a vite imposé de faire des activités, toutes les fins de
semaine, avec la thérapeute et notre père, pendant quatre heures,
sans notre mère; on faisait de la pâtisserie, on faisait les magasins,
on cuisinait et on faisait des excursions. Quand nous avons deman‐
dé combien de temps nous devions faire cela, on ne nous a donné
aucune date.

Après de nombreuses séances, l'autre membre de ma fratrie et
moi avons refusé de poursuivre la thérapie. Nous pensions que ce
serait la fin de notre cauchemar. Au lieu de cela, nous avons fait
l'objet d'une évaluation en matière de garde au titre de l'article 30.
C'était encore pire. L'évaluatrice a parlé avec la thérapeute de la
réunification pour avoir son avis. L'autre membre de ma fratrie et
moi avons de nouveau décrit les nombreux incidents de violence.
Mon père s'est présenté comme la victime, et l'évaluatrice a cru en
ses nombreux mensonges. On ne nous a pas crus, on ne nous a pas
écoutés et on nous a fait sentir que nous étions le problème. On
nous a dit qu'il fallait oublier le passé et arrêter de penser à ces évé‐
nements parce qu'ils ne s'étaient pas vraiment produits. L'évalua‐
trice m'a dit que je voyais en noir ou blanc, sans nuances, et que je
devais arrêter d'être têtue et changer ma façon de penser. L'évalua‐
trice a également dit que j'étais trop émotive, que mes émotions dé‐
formaient ma mémoire, que j'avais un comportement défiant, que
j'étais immature et étroite d'esprit et que je risquais fortement
d'avoir des problèmes de santé mentale si je n'avais pas de relation
avec mon père.

J'ai demandé qu'un avocat nous représente et fasse directement
part de nos souhaits, mais un juge ne l'aurait pas autorisé parce
qu'une évaluatrice s'occupait de notre dossier. Nous avons dû com‐
mencer une deuxième série de séances de thérapie de réunification.
Cette fois‑là, c'était dans un bureau qui se trouvait à plus d'une
heure de chez nous et de notre école. C'était la même chose. On
nous a dit que nous étions le problème.

Les séances avec les thérapeutes et l'évaluatrice étaient stres‐
santes et traumatisantes, avec en toile de fond les traumatismes que
j'avais vécus avec mon père pendant des années, auparavant. Nous
avons ensuite dû faire encore d'autres séances avec l'évaluatrice,
qui voulait évaluer l'évolution de la thérapie de réunification avec
notre père. C'était pire.

Le comportement de mon père n'a pas changé, et personne ne l'a
tenu responsable tout au long de ce processus. Personne dans ma
vie...

La présidente: Témoin 2, je m'excuse vraiment de devoir vous
interrompre.

Je vous demanderais de parler plus lentement pour les besoins
des interprètes. Si vous pouviez également parler un peu plus fort,
ce serait apprécié.

Merci.
Témoin 2: Bien sûr. Dois‑je répéter quelque chose?
La présidente: Non, reprenez là où vous en étiez.

Merci.
Témoin 2: À part l'évaluatrice et les thérapeutes spécialisés en

thérapie de la réunification, personne dans ma vie n'a jamais dit que
j'étais malhonnête ou que j'avais des pensées désordonnées.

Encore une fois, j'ai demandé à parler à un juge. On nous a dit
que nous pourrions parler au juge, mais seulement après la décision
de première instance du procès de mon père. Cela m'a vraiment
bouleversée, puisque nous voulions pouvoir dire au juge que mon
père avait menti à tout le monde tout au long de ce procès... lui dire
ce qui s'était vraiment passé dans nos vies.

Tout mon parcours à l'école secondaire et toute mon adolescence
ont été entachés par ces expériences. Les accusations d'aliénation
parentale contre ma mère l'ont réduite au silence. Elles ont égale‐
ment réduit l'autre membre de ma fratrie et moi au silence. Cela
nous a privés de nos droits et d'un accès à des ressources d'aide.

Ignorer les signalements de mauvais traitements faits par les en‐
fants, ne pas respecter leurs souhaits en matière de calendriers de
garde parentale et les forcer à suivre des thérapies et à aller dans
des centres de réunification, c'est de la violence envers les enfants
canadiens et une violation de la Convention des Nations unies rela‐
tive aux droits de l'enfant.

Je demande au Comité de bien vouloir protéger les droits des
jeunes victimes de comportement coercitif en créant une loi pour
s'assurer que l'avocat de l'enfant, ou un clinicien spécialisé dans les
mauvais traitements, soit autorisé à intervenir, afin que les expé‐
riences et les souhaits des enfants soient directement présentés au
tribunal. Je vous prie aussi de créer une loi pour interdire les accu‐
sations d'aliénation parentale devant le tribunal de la famille et
toutes formes de thérapie et de centres de réunification. Le bien-
être des enfants canadiens en dépend.

Merci beaucoup.
● (1645)

La présidente: Merci beaucoup, témoin 2.

Témoin 3, vous avez cinq minutes.

Merci.
Témoin 3 (à titre personnel): Merci beaucoup.

En tant que mère qui a été décrite comme un parent aliénant, j'ai
également été décrite par le tribunal de la famille comme étant une
personne qui exerçait un contrôle coercitif.

La criminalisation du contrôle coercitif en tant que tel exposerait
les personnes qu'elle est censée protéger à un risque accru, si l'utili‐
sation de l'argument de l'aliénation parentale et les mesures correc‐
tives qui y sont associées demeurent une option pour les juges des
tribunaux de la famille.

Cela fait maintenant 1 033 jours que je n'ai pas eu de contact
avec mon enfant, en raison de l'utilisation de l'argument de l'aliéna‐
tion parentale comme stratégie juridique. Aucun contact signifie
aucune visite, aucune carte, aucun congé des fêtes, ni aucun appel
téléphonique.

Mon jugement prévoyait le transfert immédiat de la garde, avec
clause de mise à exécution par la police. Le parent non préféré s'est
vu accorder la garde exclusive, la responsabilité exclusive des déci‐
sions et une ordonnance de non-communication à durée indétermi‐
née, et il a été obligé de participer à une deuxième série de séances
de thérapie de réunification. Cette ordonnance contredit directe‐
ment les recommandations du Bureau de l'avocat des enfants, qui
recommandais que j'aie la garde exclusive et la responsabilité des
décisions.
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En 2020, la professeure Joan Meier a publié des preuves empi‐
riques qui montraient que les allégations d'aliénation sont efficaces
pour porter atteinte aux mères et qu'elles doublent le taux de perte
de la garde de leurs enfants. Le jugement rendu à l'égard de notre
famille renforce davantage la légitimité de cette étude et est cohé‐
rent avec ses conclusions, publiées dans le Journal of Child Custo‐
dy, en ce qui concerne les enfants qui ont été retirés de force à leur
parent préféré: « Dans ces cas, les enfants ont souffert d'anxiété, de
dépression, de TSPT, de comportement d'automutilation et de ten‐
dances suicidaires, et certains ont fait de multiples fugues, s'expo‐
sant ainsi à d'autres préjudices, comme l'itinérance et la traite de
personnes à des fins sexuelles. »

Le contenu de ce journal est aujourd'hui devenu la réalité de mon
enfant. L'impression clinique de mon enfant, comme documenté
par l'Hôpital pour enfants malades et le Centre de toxicomanie et de
santé mentale, s'aligne sur ce que dit le Journal of Child Custody en
ce qui concerne les enfants qui ont été retirés de force à leur parent
préféré.

Depuis le transfert de la garde et l'absence de contact, depuis
presque trois ans, mon enfant a reçu un diagnostic d'idées suici‐
daires, d'anxiété, de dépression et de comportement d'automutila‐
tion. Avant le transfert de la garde, mon enfant n'avait aucun pro‐
blème de santé mentale. Encore une fois, les détails de mon affaire
concordent avec le Journal of Child Custody, car mon enfant a éga‐
lement fugué de l'école et de la maison. À chaque fois, elle était de
nouveau traumatisée, et ses appels à l'aide ont été accueillis par des
agressions, des séquestrations et des punitions.

En général, l'issue dans les affaires dont les tribunaux de la fa‐
mille sont saisis, comme la mienne, est que le parent préféré est
rayé de la vie de l'enfant. Les mesures correctives associées à l'alié‐
nation parentale sont hypocrites. Pour réparer la relation entre l'en‐
fant et le parent non préféré, ils font complètement disparaître le
parent préféré. Ils mettent immédiatement fin à tout contact avec le
parent préféré, les membres de sa famille et ses amis, et demandent
même que l'enfant change d'école et de médecins.

Une autre conséquence pour les enfants touchés par la pseudos‐
cience de l'aliénation parentale, c'est que toutes les ressources mises
en place pour aider les enfants, comme les sociétés d'aide à l'en‐
fance, le Bureau de l'avocat des enfants de l'Ontario, les médecins,
les travailleurs sociaux dans les écoles et les professionnels de la
santé mentale, deviennent caduques quand il y a des accusations
d'aliénation parentale. Aucun des intervenants ou des organismes
que je viens de nommer n'a tenté d'aider mon enfant. Lorsque c'est
le parent non préféré qui présente l'ordonnance du tribunal, toutes
les préoccupations concernant le bien-être, la santé mentale ou la
vie de l'enfant sont mises à l'écart.

Les accusations d'aliénation parentale peuvent être aussi simples
que ceci: le parent préféré n'a pas de photos du parent non préféré
dans les parties communes de son domicile, les enfants ne sourient
pas sur les photos avec le parent non préféré, ou les enfants ne
disent pas au parent non préféré qu'ils l'aiment et le parent préféré
est aliénant parce qu'il n'oblige pas les enfants à le faire. Cela s'ap‐
plique à l'affection physique. Le parent préféré doit obliger les en‐
fants à prendre le parent non préféré dans leurs bras; autrement, ce‐
la est considéré comme un comportement d'aliénation.

Les ouvrages cliniques montrent que le point de vue et les préfé‐
rences de l'enfant sont restés les mêmes, c'est‑à‑dire qu'il veut être
sous la responsabilité principale de sa mère. Les rapports scolaires
et médicaux concordent sur le fait que mon enfant est intelligente,

mature et brillante; toutefois, ses opinions et préférences ne sont
toujours pas respectées.

Les enfants sont en fin de compte les victimes, dans le processus
qui leur est imposé par un juge s'appuyant sur la pseudoscience de
l'aliénation et sur toutes les mesures correctives contraires à
l'éthique et traumatisantes qui y sont associées.

En conclusion, je recommande que le gouvernement canadien
adopte les recommandations formulées par la rapporteuse spéciale
de l'ONU et l'Association nationale Femmes et Droits, l'ANFD. De
plus, je recommande d'enlever aux tribunaux de la famille la capa‐
cité d'ordonner le transfert de la garde, de délivrer des ordonnances
de non-communication, des thérapies de réunification sous toutes
leurs formes et le recours à des agents de transport.

Merci.

● (1650)

La présidente: Merci beaucoup.

Notre dernière témoin de l'après-midi sera Mme Illingworth,
pour cinq minutes.

Mme Heidi Illingworth (directrice exécutive, Services aux
Victimes d'Ottawa): Merci beaucoup de me donner l'occasion de
m'adresser au Comité.

J'aimerais remercier les trois témoins, qui ont parlé avant moi, de
leurs déclarations très percutantes.

Je suis ici aujourd'hui en tant que représentante des Services aux
Victimes d'Ottawa, un organisme communautaire chargé de fournir
des interventions en cas de crise aux victimes d'un crime ou de si‐
tuations tragiques, dans toute la ville d'Ottawa. En 2023‑2024, nous
avons servi 4 292 personnes, dont 1 287 étaient des survivants de la
violence familiale et conjugale, ce qui représente environ 30 % de
nos dossiers. Nos clients font régulièrement état des multiples
formes de comportements coercitifs et contrôlants de la part de leur
partenaire intime, y compris l'isolement, l'intimidation, la sur‐
veillance, l'accès limité aux ressources financières, la violence psy‐
chologique et les menaces, et d'autres formes de manipulation psy‐
chologique qui sapent leur autonomie et leur estime de soi. Dans le
cadre de notre travail quotidien, en première ligne, nous voyons la
nécessité d'une réponse pénale au contrôle coercitif.

Actuellement, les infractions prévues dans le Code criminel per‐
mettent d'intervenir dans les situations de violence familiale et de
violence conjugale, mais ces infractions ont été définies pour ré‐
pondre au problème de la violence publique des hommes à l'égard
d'autres hommes. Le Canada ne dispose pas de loi spécifique et
claire définissant ce qu'est la violence dans le contexte des relations
intimes ou privées. Selon moi, l'État a délibérément omis de recon‐
naître la violence conjugale, dans le contexte familial, comme l'épi‐
démie qu'elle est aujourd'hui. Cela s'explique en grande partie par
le fait qu'il s'agit d'un enjeu genré qui a des répercussions négatives
sur les femmes, les enfants et les personnes ayant diverses identités
de genre. La loi ne reflète pas actuellement la réalité des victimes ni
la véritable nature du préjudice, comme vous venez de l'entendre,
parce qu'elle n'inclut pas de nombreux aspects de la violence dans
le contexte privé. Je crois qu'un changement est nécessaire pour
changer de manière significative la manière dont l'État réagit à la
violence familiale au Canada.
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Je pense que nous pouvons faire une différence en élargissant
d'abord la définition de la violence. Les lois actuelles sont axées sur
la violence physique ou les menaces de préjudice physique. Le
contrôle coercitif comprend une variété de comportements, comme
la manipulation psychologique, l'isolement et le contrôle financier,
qui peuvent être tout aussi préjudiciables, mais qui ne sont pas sai‐
sis par les lois actuelles. En criminalisant le comportement coerci‐
tif, le système juridique reconnaîtrait et ciblerait ces formes de vio‐
lence, et il offrirait une plus grande protection aux victimes qui
n'ont peut-être pas subi de préjudice physique, mais qui sont sou‐
vent paralysées par la peur causée par la violence psychologique et
la manipulation de leurs partenaires.

Je pense également qu'un changement culturel est vraiment im‐
portant et nécessaire. Nous devons commencer à considérer le
contrôle coercitif comme un problème grave, plutôt que comme un
aspect mineur, aspect privé ou normal des relations. La violence
conjugale est un fléau, et nous devons prendre des mesures pour
lutter pleinement contre ce fléau. La criminalisation aidera à chan‐
ger la perception du public, à réduire les préjugés liés au fait de de‐
mander de l'aide et à mieux définir ce qu'est la violence et ce qu'est
une relation saine.

De plus, il est vraiment essentiel de nous pencher sur la question
de l'intervention précoce. La criminalisation du contrôle coercitif
permettrait aux autorités d'intervenir rapidement. Nous voulons être
en mesure d'intervenir, en tant que fournisseurs de services, avant
que les comportements ne se transforment en violence physique.
Nous pouvons prévenir davantage d'actes de violence grave et ap‐
porter plus tôt un soutien aux victimes. Il s'agit là des éléments clés
de la prévention des féminicides au Canada. De nombreux examens
d'homicide au sein de la famille et de nombreuses recherches uni‐
versitaires menées au Royaume-Uni, au Canada, en Australie et aux
États-Unis ont établi que le contrôle coercitif était un signe précur‐
seur important dans de nombreuses affaires d'homicide au sein de la
famille. Souvent, le contrôle coercitif précède, accompagne ou in‐
carne les formes plus graves de la violence, y compris les homi‐
cides commis par un partenaire intime. La récente enquête CKW
sur l'assassinat de trois femmes dans le comté de Lanark, en Onta‐
rio, a recommandé ceci, c'est la recommandation 85: « Inclure le
“contrôle coercitif”, tel que défini dans la Loi sur le divorce,
comme infraction criminelle en soi ou comme type d'agression en
vertu de l'article 265 du Code criminel. »
● (1655)

Je n'insisterai jamais assez sur ce point: le contrôle coercitif est
un signal d'alerte. De nombreuses études ont révélé que le contrôle
coercitif est une caractéristique commune dans les affaires d'homi‐
cide au sein de la famille. Les victimes sont souvent soumises à de
la violence psychologique, à la manipulation et à un contrôle pen‐
dant de longues périodes avant que la situation ne dégénère en vio‐
lence ou en homicide.

J'aimerais formuler deux ou trois recommandations, aujourd'hui,
et me faire l'écho des trois témoins qui ont comparu avant moi.

Comme vous l'ont dit les représentants de l'ANFD, nous savons
que de nombreuses victimes de violence conjugale ne vont pas voir
la police. Cependant, celles qui ont des enfants vont interagir avec
les organismes d'application de la loi, dans le contexte du droit de
la famille. On sait que les agresseurs continueront d'être violents et
contrôlants, après la séparation, en exerçant une violence judiciaire.
Par conséquent, il est important de traiter la question du contrôle
coercitif dans le droit de la famille. En particulier, nous nous fai‐

sons l'écho de l'ANFD qui demande au Comité de recommander
que le gouvernement du Canada modifie la Loi sur le divorce pour
interdire les accusations d'aliénation parentale devant les tribunaux
de la famille.

J'aimerais également reprendre la recommandation qui vous a été
présentée plus tôt par le Centre canadien pour l'autonomisation des
femmes, visant à demander au gouvernement de reconnaître l'as‐
pect genré de la violence familiale et le fait que le contrôle coercitif
est profondément ancré dans l'inégalité entre les sexes. Nous re‐
commandons une augmentation du financement des services pour
protéger et soutenir de manière adéquate les victimes et les survi‐
vants, avant et après la séparation. Nous recommandons un cadre
holistique qui peut soutenir et protéger de manière adéquate les
femmes dans les situations de violence, surtout au regard des diffé‐
rentes réalités intersectionnelles, comme les nouvelles arrivantes,
les immigrantes, les personnes de diverses identités de genre, les
Noires, les Autochtones et les autres personnes de couleur, les han‐
dicapées, les femmes âgées et les jeunes femmes, qui sont toutes
exposées à un risque accru de violence.

Enfin, nous recommandons d'inclure également la violence éco‐
nomique et financière dans le contexte du contrôle coercitif et d'in‐
clure la violence après la séparation, si l'on compte faire du
contrôle coercitif une infraction.

La présidente: Merci beaucoup.

Merci à vous toutes pour vos déclarations préliminaires.

Nous allons maintenant passer à la première série de questions.
[Français]

Nous allons commencer par vous, madame Ferreri.
[Traduction]

Vous avez six minutes.
Mme Michelle Ferreri (Peterborough—Kawartha, PCC):

Merci, madame la présidente.

Merci aux témoins d'être présentes pour notre étude visant le
comportement coercitif. Votre opinion est importante, et nous
sommes ravis de vous accueillir ici.

Je vais commencer par Mme Illingworth.

Madame Illingworth, je vous remercie du travail que vous faites.

Lorsqu'il y a une augmentation de 50 % des crimes, cela signifie
qu'il y a 50 % plus de victimes. Je crois que c'est un élément impor‐
tant que les gens oublient lorsqu'ils regardent les statistiques.

Vous avez dit précédemment que, « Nous avons constaté que la
Charte [la Charte canadienne des droits des victimes] n'a pas réussi,
dans une large mesure, à soutenir les personnes victimes d'actes cri‐
minels et à leur donner les moyens de faire valoir leurs droits. J'ai
demandé un examen parlementaire de la Charte et émis 15 recom‐
mandations de mesures législatives et administratives à l'intention
du gouvernement du Canada. »

Quelle réponse avez-vous reçue du gouvernement?
Mme Heidi Illingworth: Je ne suis plus l'ombudsman des vic‐

times d'actes criminels, vous devrez donc poser la question au nou‐
vel ombudsman.

À ma connaissance, mes recommandations n'ont pas encore été
mises en œuvre.
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Mme Michelle Ferreri: Oui, je comprends que vous n'êtes plus
l'ombudsman.

Lorsque vous occupiez ce poste, le gouvernement a‑t‑il répondu
à l'une ou l'autre de vos recommandations?

Mme Heidi Illingworth: Non.
Mme Michelle Ferreri: Vous a‑ton donné une raison?
Mme Heidi Illingworth: Je sais au moins que le rapport a été

reçu. Nous demandions un examen de la loi, ce qui devait être fait
après cinq ans. Je crois que cela s'en vient, mais je n'ai pas assez
d'informations pour répondre à la question.

Mme Michelle Ferreri: Cela a dû être assez frustrant, compte
tenu de tout le travail que vous avez fait.

Je souhaite m'adresser à la témoin 3.

Pour les gens qui nous regardent, à la maison, son identité est
bien sûr confidentielle, puisque nous traitons de situations diffi‐
ciles.

Témoin 3, je tiens à vous remercier de votre témoignage. Vous
avez dit être maman. Pourriez-vous dire encore, s'il vous plaît, de‐
puis combien de jours vous êtes séparée de votre enfant?
● (1700)

Témoin 3: Oui. Cela fait 1 033 jours aujourd'hui.
Mme Michelle Ferreri: Vous n'avez pas vu votre enfant pendant

tout ce temps. C'est bien cela?
Témoin 3: Je n'ai eu aucun contact, aucun appel téléphonique, ni

aucun appel vidéo. Il y a une ordonnance de non-communication.
J'ai seulement le droit de parler à ses médecins et à son professeur.

Mme Michelle Ferreri: Je suis mère; je regarde autour de moi et
je vois la stupéfaction dans les yeux des gens, parce que c'est diffi‐
cile à imaginer.

Que devez-vous faire pour avoir le droit de revoir votre enfant?
Témoin 3: Le juge a donné au père de ma fille... C'est lui qui dé‐

cide si je peux ou pas voir mon enfant. C'est lui qui a le pouvoir
exclusif de décider de mon droit de visite.

Mme Michelle Ferreri: Nous avons entendu beaucoup de té‐
moignages, ici, au sujet de... Madame Illingworth, l'une de vos re‐
commandations était de retirer le terme « aliénation parentale » de
la Loi sur le divorce.

Je vais m'adresser à la témoin 1, qui dit être médecin.

Vous avez proposé une analyse normalisée des risques. Évidem‐
ment, puisque vous êtes médecin, vous comprenez bien la structure
des systèmes. Comment est‑il possible de prévenir l'aliénation pa‐
rentale? C'est un phénomène réel, même si le témoignage que nous
avons entendu aujourd'hui est terrible. C'est une violation. Ce que
vous avez vécu est inacceptable. C'est criminel. Que nous recom‐
manderiez-vous de faire pour que les parents n'utilisent pas leurs
enfants pour les aliéner? Est‑ce que des libellés devraient être mo‐
difiés? Quelles sont vos recommandations, témoin 1?

Madame Illingworth, vous pouvez également faire des proposi‐
tions, si vous le souhaitez. Nous cherchons le bon libellé. Si nous
retirons ces mots de la Loi sur le divorce, pourrons-nous encore as‐
surer la sécurité des enfants?

Témoin 1: Je crois que nous devons revenir aux débuts du phé‐
nomène de l'aliénation parentale. Il a été créé au début des an‐
nées 1980 par un psychologue très critiqué, qui a utilisé le concept

d'aliénation parentale pour détourner l'attention des accusations
d'agressions sexuelles portées contre les pères. Il est utilisé depuis
ce temps comme vecteur de violence contre les femmes. Vous pou‐
vez tous chercher sur Google son créateur; son nom est Richard
Gardner. Il a dit « il y a un peu de pédophilie en chacun de nous »
et que « l'enfant qui a été victime d'une réelle agression sexuelle
peut très bien avoir apprécié l'expérience ». Il a lancé le phéno‐
mène.

Le concept d'aliénation parentale a évolué et il est utilisé lors‐
qu'un homme est accusé par la mère ou l'enfant d'avoir commis des
actes de violence. Ce sont des allégations mensongères qui sont uti‐
lisées pour détourner l'attention des actes de violence. Malheureu‐
sement, dans une foule de décisions juridiques du monde en‐
tier— et aussi du Canada —, aussitôt que l'aliénation parentale est
mentionnée, les femmes sont projetées dans un gouffre sans fin.

Le mot « aliénation », dans un contexte de violence, doit être éra‐
diqué. Pour ce faire, l'analyse des risques doit être aux premières
lignes pour que, dès le début des conflits relatifs à la garde, nous
pouvons déterminer s'il y a eu de la violence. C'est...

La présidente: Merci beaucoup pour vos réponses.

Je suis sûre que les membres vous poseront plusieurs autres
questions et que vous aurez l'occasion de terminer votre réflexion.

Madame Vandenbeld, vous avez les six prochaines minutes.

Merci.
Mme Anita Vandenbeld (Ottawa-Ouest—Nepean, Lib.): Mer‐

ci beaucoup.

Je dois dire, comme l'ont fait d'autres membres du Comité, que
cela fait partie des témoignages les plus troublants que nous avons
entendus.

J'aimerais commencer par la témoin 2.

Ce que vous avez décrit est une violation sans équivoque de vos
droits fondamentaux. Vous avez parlé de la Convention des Nations
unies relative aux droits de l'enfant. Je veux que vous sachiez que
ce que vous faites aujourd'hui, en vous exprimant, aidera beaucoup
d'autres enfants. Je sais que c'est très difficile, mais je tiens à vous
exprimer notre gratitude. Le fait que vos droits fondamentaux...
Vous souhaitiez parler à un juge parce que vous croyiez que cela fe‐
rait une différence.

Y a‑t‑il des mesures de protection? Vous avez parlé d'interdire
entre autres toutes les formes de thérapie de réunification. Votre
voix a été réduite au silence, mais pourrait‑on intégrer des mesures
de protection dans le système judiciaire pour permettre aux enfants
de s'exprimer et d'avoir un recours direct? Y aurait‑il quelque chose
que nous pouvons faire pour éviter que ce qui vous est arrivé arrive
à quelqu'un d'autre?
● (1705)

Témoin 2: Oui.

Je vous remercie de vos premiers commentaires. Je vous en suis
très reconnaissante. Je tiens à m'excuser d'avoir parlé trop vite.
J'étais très nerveuse.

Pour répondre à votre question, je crois qu'il est très important
que ce que je souhaitais voir se produise: par exemple, que les en‐
fants aient la possibilité de parler avec le juge avant que la décision
soit rendue. C'était très frustrant de ne pas avoir cette possibilité.
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De plus, recourir à un avocat enfants, si l'enfant ne peut pas com‐
muniquer directement avec le juge, avoir un intermédiaire comme
un avocat pour enfants qui rapporte exactement les mots de l'enfant,
sans les déformer ou les manipuler comme l'a fait l'évaluatrice, et
qui fait part des souhaits de l'enfant au juge, je crois que c'est une
bonne solution de rechange.

Mme Anita Vandenbeld: Merci beaucoup.

J'aimerais avoir plus de temps, mais je vais passer à la témoin 1.

Dans les histoires d'horreur que vous nous avez racontées, il y a
des choses extrêmement alarmantes. Vous avez dit notamment que
des enfants sont « trafiqués au‑delà des frontières. » Nous savons
que les enfants ne peuvent pas voyager à l'étranger sans le consen‐
tement des parents, alors comment diable est‑ce possible? Pourriez-
vous décrire ce qui vous est arrivé? Comment pouvons-nous préve‐
nir cela, sachant que c'est déjà un acte illégal? Comment cela s'est-
il passé?

Témoin 1: Mes enfants n'ont pas été envoyés dans un centre aux
États-Unis. Toutefois, à ma connaissance, cela s'est produit deux
fois en Ontario.

Ce qui arrive, c'est que, au moment de la décision du juge, la
garde est transférée initialement à l'agent de transport, puis aux per‐
sonnes qui dirigent le centre de réunification. Des enfants ont tra‐
versé la frontière en voiture, dans l'État de New York, et un autre
enfant a été transporté par avion à un centre situé en Californie.

Cela remonte à 2012. Cela fait depuis un bon moment, mais il y
a également des centres au Canada.

Mme Anita Vandenbeld: Je crois que nous devons également
examiner ce genre d'enjeux, pour prévenir cela.

Témoin 3, nous parlons tous de consentement. Pendant votre té‐
moignage, vous avez dit que des enfants étaient forcés de prendre
leur père dans leurs bras. Bien évidemment, les étreintes forcées ne
sont pas consenties. Encore une fois, c'est stupéfiant de penser que
notre système le permet. Comment pouvons-nous prévenir cela?
Est‑ce que c'est un phénomène généralisé?

Témoin 3: Oui. Mon enfant a également été forcée de le faire.
Cela vient de la thérapie de réunification et de toute autre forme de
réunification, chaque fois que la question de l'aliénation parentale
est soulevée. Lorsque l'enfant a peur, et qu'il ne souhaite pas faire
de câlins ou montrer de l'affection, ou dire au parent non préféré
qu'il l'aime, cela est perçu comme une tentative d'aliénation par le
parent préféré. C'est utilisé contre nous devant le tribunal de la fa‐
mille.

Je ne suis pas certaine de ce qu'il faut faire en matière de préven‐
tion, mais se débarrasser de la thérapie de réunification, comme
nous l'avons toutes dit, et de toutes les mesures associées à l'aliéna‐
tion parentale qui sont présentement utilisées... Aussi, comme l'a dit
la témoin 2, s'appuyer sur des avocats qui défendent adéquatement
les intérêts des enfants et les aident à exprimer leurs points de vue
et leurs souhaits.

Mme Anita Vandenbeld: Merci de le dire.

Il me reste moins d'une minute.

Madame Illingworth, vous avez entendu les témoignages. Vous
travaillez avec les victimes. Qu'est‑ce que vous pensez de ce qui a
été dit aujourd'hui?

● (1710)

Mme Heidi Illingworth: Oui. Je pense que les témoignages
étaient incroyablement percutants.

Comme je l'ai dit, je ne crois pas que les lois canadiennes
tiennent dûment compte des réalités des victimes et je ne crois pas
qu'elles peuvent y répondre adéquatement. Nous le voyons claire‐
ment dans le contexte criminel, mais je crois que les témoins ont,
aujourd'hui, montré avec éloquence que cela ne fonctionne pas non
plus dans le contexte du droit de la famille.

Nous avons du pain sur la planche, en particulier pour ce qui est
de l'aliénation parentale, qu'il faut interdire, comme beaucoup l'ont
recommandé et comme l'a demandé la rapporteuse spéciale des Na‐
tions unies.

Mme Anita Vandenbeld: Est‑ce que cela vous surprend?

Mme Heidi Illingworth: Non.

Mme Anita Vandenbeld: Ça dit tout.

La présidente: Merci, madame Vandenbeld.

[Français]

Madame Larouche, vous disposez de six minutes.

Mme Andréanne Larouche (Shefford, BQ): Merci, madame la
présidente.

Je remercie nos quatre témoins d'aujourd'hui de prendre le temps
de nous faire part de leur expérience de vie assez marquante et trou‐
blante.

Je vous remercie de votre collaboration à cette étude.

Madame Illingworth, dans votre discours d'ouverture, vous avez
parlé du contrôle coercitif, qui est le sujet de cette étude. Pouvez-
vous nous en dire un peu plus sur la réponse pénale que vous atten‐
dez au contrôle coercitif? J'aimerais en savoir davantage sur ce su‐
jet.

[Traduction]

Mme Heidi Illingworth: Parlez-vous des mesures actuelles pré‐
vues par le système de justice?

[Français]

Mme Andréanne Larouche: Exactement. Vous en avez parlé
dans votre discours d'ouverture. Je vous donne l'occasion de nous
en dire davantage sur ce sujet.

[Traduction]

Mme Heidi Illingworth: J'aimerais certainement y revenir.

Je crains que de nombreux clients que nous aidons et que nous
servons sur notre territoire n'aient pas accès au soutien de la police.
Il n'y a pas d'accusations dans leur cas, sauf s'il y a eu un incident
de violence physique. Tout ce qui est violence dans la relation est
essentiellement observé par les agents de police. Lorsqu'ils se pré‐
sentent, les policiers savent que quelque chose cloche dans la rela‐
tion. Des survivants font part de violence et de contrôle écono‐
miques et financiers. Les victimes sont isolées et intimidées. Elles
ont été menacées et ont très peur.
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Présentement, la loi se concentre sur les incidents de violence
physique, et c'est dans ces cas-là que des accusations peuvent être
portées. De trop nombreuses survivantes se trouvent en dehors de la
portée des mesures prévues par le système judiciaire. Elles ne
savent pas où aller pour avoir de l'aide et ne savent pas comment
sortir de ces situations. Heureusement, il y a parfois des policiers
qui reconnaissent qu'il y a un problème et qui le signaleront aux
équipes d'aide aux victimes pour que nous puissions intervenir et
sensibiliser toutes les personnes concernées. Cela peut aider les
gens à reconnaître qu'ils vivent une situation de violence; nous les
aidons à obtenir du soutien pour améliorer leur sécurité ou leur of‐
frons des options comme, par exemple, fuir et trouver un nouveau
logement pour sortir de la situation.

D'autres victimes, comme dans les témoignages que vous avez
entendus aujourd'hui, ne sont peut-être pas dans le système de jus‐
tice pénale, mais essaient de se séparer ou de divorcer du conjoint
violent. Si elles ont soulevé des inquiétudes concernant le compor‐
tement violent de leur partenaire, elles risquent gros: être accusées
d'aliénation parentale dans le système du droit de la famille.

Nous avons du pain sur la planche et devons traiter des compor‐
tements coercitifs dans le système de justice pénale et le système du
droit de la famille, au Canada.
● (1715)

[Français]
Mme Andréanne Larouche: Merci.

Comme mon temps est limité, je reviendrai à ce sujet lors d'une
prochaine question.

Adolescente, j'ai été frappée par une campagne de sensibilisation
au Québec qui s'appelait: « La violence, c'est pas toujours frappant,
mais ça fait toujours mal! » Cela m'a ouvert les yeux sur le fait qu'il
y a différents types de violence et que ça ne prend pas toujours un
bleu pour être victime de cette violence. Ce sujet me préoccupe de‐
puis longtemps.

Vous en avez parlé dans votre discours d'ouverture. Vous avez
aussi parlé de changement de culture. D'abord, il faut que ce soit re‐
connu sur le plan criminel. Ensuite, il faut que les agents soient sen‐
sibilisés au contrôle coercitif et qu'ils connaissent bien ses implica‐
tions dans le Code criminel.

Comment voyez-vous les initiatives de sensibilisation des inter‐
venants, du milieu policier jusqu'au système judiciaire?

Il reste 30 secondes. Nous pourrons y revenir plus tard, mais
vous pouvez commencer votre réponse.
[Traduction]

Mme Heidi Illingworth: Absolument. Nous devons mettre en
place des mécanismes de formation, surtout si nous nous dirigeons
vers la criminalisation dans le pays. Il devra y avoir une formation
des policiers, des juges et d'autres professionnels du droit sur la fa‐
çon de traiter ces comportements et d'y réagir et la façon dont nous
gérons ces cas dans des contextes de droit pénal et de droit civil.

Je pense qu'il est aussi absolument nécessaire de renseigner le
public dans le cadre de ce changement, de sorte que le problème de
la violence entre partenaires intimes ne demeure pas caché et consi‐
déré comme une affaire privée, ce qui est essentiellement le cas
maintenant.

La présidente: Merci beaucoup de votre réponse.

Madame Gazan, vous avez six minutes.
Mme Leah Gazan (Winnipeg-Centre, NPD): Merci beaucoup,

madame la présidente.

Pour commencer, je tiens à remercier toutes les témoins d'être ici
et de partager des témoignages très difficiles. Je tiens à le souligner.

Ma première question s'adresse à la témoin 1.

Vous parliez de mauvais traitements. Nous savons qu'il existe un
continuum des mauvais traitements, dont le contrôle coercitif fait
partie, ce qui débouche souvent sur des mauvais traitements phy‐
siques. Je sais que nous avons étudié le contrôle coercitif. Et l'une
de mes préoccupations, à ce stade, concernant la criminalisation du
contrôle coercitif, c'est que je ne sais pas si nous avons abordé adé‐
quatement l'aliénation parentale et si cela exposera les victimes à
un plus grand risque.

Je veux souligner très rapidement le rapport de l'ANFD:
Les victimes de violence conjugale sont particulièrement exposées au risque de
se voir accuser d'« aliénation parentale » lorsqu'elles font part de préoccupations
en matière de sécurité. L'idée selon laquelle les mères fabriquent des allégations
de violence pour obtenir un avantage devant les tribunaux familiaux et font un
lavage de cerveau à leur enfant pour qu'iel craigne son père renforce les mythes
autour de la violence familiale, marginalise les préoccupations relatives à la sé‐
curité de l'enfant et fait courir aux femmes qui dénoncent la violence conjugale
un risque accru de ne pas être crues, voire d'être punies.

Croyez-vous que l'aliénation parentale est souvent utilisée
comme contre-argument du contrôle coercitif?

Témoin 1: Oui, absolument. C'est bien documenté dans la juris‐
prudence et la littérature.

Mme Leah Gazan: Témoin 2, je sais que vous avez beaucoup
parlé des mauvais traitements que vous avez subis de la part de
votre père. C'est traumatisant, et je suis désolée que votre enfance
ait été marquée par la violence.

Pour revenir à la citation que je viens de fournir, vous étiez une
enfant qui a exprimé la peur de son père. Nous étudions le contrôle
coercitif. Comment le fait de ne pas disposer des bonnes mesures
en place pour protéger les victimes contre l'accusation d'aliénation
parentale vous a‑t‑il fait sentir moins en sécurité?

● (1720)

Témoin 2: Je suis désolée. Pourriez-vous répéter la question?
Mme Leah Gazan: Eh bien, vous disiez que votre mère avait été

accusée d'aliéner votre père.
Témoin 2: C'est exact.
Mme Leah Gazan: C'est pourquoi vous avez dû suivre une thé‐

rapie. Une partie de cela tient au fait que les tribunaux sont autori‐
sés à utiliser ce recours. Ils sont autorisés à utiliser les accusations
d'aliénation parentale.

Pensez-vous que cela vous a exposée à un risque de violence
plus grand?

Témoin 2: Oui, absolument. À cause des accusations, j'ai été for‐
cée de passer plus de temps avec mon agresseur. En conséquence,
cela m'a directement placée dans un espace où le risque de violence
était plus élevé.

Mme Leah Gazan: Je vous remercie. Je suis tout à fait d'accord
avec vous pour dire qu'il s'agissait d'une violation de vos droits.
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Je sais que vous avez cité la Convention des Nations unies rela‐
tive aux droits de l'enfant. Que peut faire le gouvernement fédéral
en ce moment pour honorer son obligation à l'égard de cette
convention internationale afin que cela n'arrive pas à d'autres per‐
sonnes qui se trouvent dans votre situation?

Témoin 2: Certaines lignes qui se démarquent pour moi de ce
rapport des Nations unies sont que les enfants ont le droit d'expri‐
mer librement leurs opinions, et les adultes doivent les écouter. On
ne m'a pas écoutée. Elle dit aussi que j'ai le droit d'être protégée
contre la violence et les mauvais traitements, physiques et psycho‐
logiques, et j'estime que je n'ai pas eu cette protection.

Elle dit aussi que, si les parents sont divorcés, l'enfant a le droit
de rester en contact avec les deux parents à moins que cela soit
contraire à son intérêt supérieur. Ce n'était pas dans mon intérêt su‐
périeur, or les thérapeutes que le tribunal m'a demandé de voir
m'ont constamment encouragée à rester en contact et, comme la té‐
moin 3 l'a dit, à forcer l'affection. On m'a dit que je devais dire à
mon père que je l'aimais, que je devais l'enlacer, etc.

Mme Leah Gazan: Je suis désolée que vous ayez dû vivre ce
type de mauvais traitements.

Il ne me reste que 30 secondes, alors je dirai seulement que je
sais que vous avez partagé un témoignage très difficile. J'espère
que, dans le cadre de cette étude, lorsque nous examinerons le
contrôle coercitif, nous nous assurerons de présenter des recom‐
mandations qui n'exposent pas involontairement les victimes
comme vous à un plus grand préjudice.

Témoin 2: Merci.
La présidente: Merci.

Nous avons terminé notre premier tour. Nous allons maintenant
commencer la deuxième série de questions de nos députés.

Madame Viens, je vous invite à prendre la parole pour cinq mi‐
nutes.

[Français]
Mme Dominique Vien (Bellechasse—Les Etchemins—Lévis,

PCC): Merci beaucoup, madame la présidente.

Je remercie nos invités de nous livrer des témoignages aussi poi‐
gnants. Encore une fois, nous en sommes assez bouleversés. Je ne
sais pas si mes collègues seront d'accord, mais ce que nous pouvons
retenir, aujourd'hui, c'est que ces jeunes victimes ne sont pas enten‐
dues ni écoutées.

D'ailleurs, il m'est venu une réflexion. Aujourd'hui, à 14 ans, une
personne peut aller chez le médecin pour recevoir des services par‐
ticuliers, et cela va rester confidentiel. Les gens vont la considérer.
Toutefois, si elle parle à un juge ou à un avocat, ils font la sourde
oreille. En tout cas, c'est ce que je retiens de nos discussions jusqu'à
maintenant.

Madame Illingworth, nous avons entendu des témoignages de
femmes qui nous ont dit que, si elles avaient su ce qui les attendait
après, elles n'auraient pas quitté le milieu familial. On parle d'alié‐
nation parentale, de privation et de fausses accusations, par
exemple. Une d'entre elles nous a parlé des problèmes économiques
dont elle était victime.

Entendez-vous ce genre de commentaire ou de réflexion de la
part des femmes qui se réfugient chez vous, à savoir que le prix à

payer pour quitter le milieu violent est encore plus élevé que celui à
payer pour rester à la maison?
● (1725)

[Traduction]
Mme Heidi Illingworth: Oui, absolument, j'ai entendu dire cela,

et mes employés l'ont entendu. Il y a beaucoup de plaintes concer‐
nant le fait que le système de justice pénale ne communique pas de
renseignements au système des tribunaux de la famille. Lorsque des
histoires claires de mauvais traitement et de violence sont signalées
dans le système pénal, le système de la famille ne semble pas en te‐
nir compte: leur gravité et les répercussions graves qu'elles ont sur
les enfants.

Continuer de permettre aux personnes accusées de mauvais trai‐
tements d'évoquer l'aliénation parentale est tout simplement ridi‐
cule. C'est dépassé et préjudiciable, comme vous l'avez entendu
dire par les trois témoins aujourd'hui.
[Français]

Mme Dominique Vien: Merci beaucoup.

Je voudrais poser une question à notre témoin 2, qui est si jeune,
n'ayant que 18 ans.

Je vous souhaite la bienvenue et vous remercie de votre témoi‐
gnage.

J'ai des questions plutôt techniques à vous poser sur votre vécu,
pour que nous comprenions bien ce que sont ces thérapies, puisque
vous les avez vues de près.

D'abord, vous avez dit que vous étiez dans cette situation avec
votre frère ou votre sœur. Est-ce vous qui êtes plus jeune?
[Traduction]

Témoin 2: J'ai 18 ans, et le plus jeune membre de ma fratrie a
16 ans.
[Français]

Mme Dominique Vien: Merci.

Votre frère ou votre sœur n'a donc pas atteint sa majorité et vit
peut-être encore dans la même situation.

Pouvez-vous nous expliquer comment on a décidé que vous de‐
viez suivre ces thérapies, et nous dire pendant combien de temps
vous les avez suivies? Pendant combien de temps a duré la sépara‐
tion d'avec votre mère?
[Traduction]

Témoin 2: C'est le tribunal qui l'a ordonné, et j'ai dû y aller.

J'ai commencé ce processus lorsque j'étais âgée de 14 ans et j'ai
poursuivi la thérapie jusqu'à mes 17 ans.
[Français]

Mme Dominique Vien: Quand vous étiez là-bas — je présume
que vous y demeuriez et que vous y dormiez —, quel genre de
conversations pouviez-vous avoir avec les autres enfants ou adoles‐
cents qui étaient là-bas? Est-ce que tout le monde, ou à peu près,
vivait la même situation?
[Traduction]

Témoin 2: Eh bien, pas exactement. Je devais me promener
entre la maison de mes deux parents, alors ils avaient divisé leur
temps parental.
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L'autre victime à qui j'ai parlé a fréquenté l'un des centres, car on
l'avait retirée à son parent. Ce n'est pas ce que j'ai vécu, alors je ne
peux pas parler en son nom pour ce qui est de…
[Français]

Mme Dominique Vien: D'accord. Je comprends très bien.
[Traduction]

La présidente: Merci beaucoup, madame Viens.

Madame Lambropoulos, vous avez cinq minutes.
Mme Emmanuella Lambropoulos (Saint-Laurent, Lib.): Mer‐

ci. Je vais partager mon temps avec Mme Hepfner.

Pour commencer, je souhaite remercier les témoins d'être ici et
de nous faire part de leur expérience ici aujourd'hui. Je sais que
c'est très difficile de le faire. Il faut beaucoup de courage. Je tiens à
vous remercier de partager tout cela avec nous aujourd'hui afin de
mieux protéger les femmes au Canada.

Je ne vais poser qu'une seule question, puis je céderai la parole à
ma collègue.

Ma question s'adresse à la témoin 3. Quelle justification les tribu‐
naux vous ont-ils donnée pour accorder la garde complète à votre
ex‑partenaire et lui permettre de décider à quel moment vous pour‐
riez voir vos enfants?
● (1730)

Témoin 3: Nous étions en procès. J'ai été forcée de me représen‐
ter moi-même, car je n'ai pas pu obtenir d'avocat. Des choses ont
été soulevées comme le fait que je n'avais pas de photos sur les
murs de ma salle de séjour. Je le désignais comme « son père ». Les
messages textes et les courriels d'années auparavant ont été utilisés
contre moi. Quelque chose s'était passé, et ma fille refusait d'aller
avec lui. C'est donc moi qui lui avais mis cette idée dans la tête;
c'est ce qu'ont dit le thérapeute de réunification, la famille de son
père et son père.

Mme Emmanuella Lambropoulos: Je pose la question, car je
suis curieuse de savoir comment l'aliénation parentale est utilisée
contre les mères ou les pères — qui que soit la victime à ce
stade — pour dire qu'ils manipulent un enfant afin de lui faire
croire qu'il ne veut pas de relation avec l'autre parent, mais qu'il est
ensuite correct que l'enfant n'entretienne pas de relation avec l'autre
parent une fois que cette coupure est faite. Les dommages psycho‐
logiques qui surviendront par la suite ne sont pas pris en considéra‐
tion.

C'est ce que je trouve difficile et ce sur quoi j'aimerais que le Co‐
mité travaille, trouver cet équilibre. Pourquoi accorde‑t‑on beau‐
coup plus de poids à l'aliénation parentale dans un cas et pas
dans...? Je ne sais pas si je suis claire, mais je pense que vous avez
compris ce que j'essaie de dire.

Témoin 3: J'aimerais ajouter que les thérapeutes de réunifica‐
tion, ces thérapeutes, qu'ils font venir pour changer la réalité de
l'enfant, sont souvent embauchés par le parent non préféré et sont
toujours influencés par le parent non préféré. Cette personne à qui
j'ai parlé trois fois dans toute ma vie rédige des rapports disant à
quel point je suis terrible, or elle n'a jamais eu de thérapie avec moi.

Mme Emmanuella Lambropoulos: Je suis désolée que cela ait
été votre expérience.

Je vais céder mon temps à Mme Hepfner.

Mme Lisa Hepfner (Hamilton Mountain, Lib.): Bonjour,
chères témoins. Je suis Lisa Hepfner.

Je vous ai rencontrées toutes les trois il y a deux ou trois mois et
j'ai été extrêmement touchée par vos histoires. Je suis très heureuse
que vous ayez accepté l'invitation à venir et à présenter votre témoi‐
gnage à l'ensemble du Comité. Je pense que c'est quelque chose que
nous devons tous entendre.

J'aimerais clarifier une chose que nous avons entendu ma col‐
lègue dire plus tôt. Ce n'est pas quelque chose qui figure dans la
Loi sur le divorce qu'ils veulent que l'on retire; c'est quelque chose
qu'ils veulent que l'on change pour que nous ne puissions pas utili‐
ser l'aliénation parentale dans les tribunaux de la famille.

Une chose que je trouve très troublante — et je n'ai pas vraiment
encore entendu quelqu'un en parler —, c'est qu'il y a une sorte d'in‐
dustrie artisanale qui ressort de cette tendance à l'utilisation de
l'aliénation parentale. Ces soi-disant thérapeutes, les gens respon‐
sables de la réunification familiale, sont les mêmes personnes qui
conseillent les juges en leur disant qu'une telle thérapie est néces‐
saire. Les enfants et les parents sont ensuite forcés de participer à
cette thérapie particulière avec cette personne particulière.

Y a‑t‑il quelqu'un qui veut intervenir s'il a entendu la même
chose?

Témoin 1: C'est exact. Aucun de mes collègues dans le milieu
médical n'a déjà entendu parler de cette thérapie. Personne que je
connais n'a déjà entendu parler de cette thérapie, et c'est devenu une
industrie artisanale. C'est très lucratif. Si nous avions poursuivi le
calendrier des thérapies prévu pour ma famille, cela nous aurait
coûté 6 000 $ par mois.
● (1735)

Mme Lisa Hepfner: Et c'est maman qui paye.
Témoin 1: La plupart du temps, oui. Il peut y avoir un certain

type de division qui se fait, mais, surtout si l'enfant est envoyé dans
un centre, la facture est envoyée à la mère. C'est un autre vecteur de
mauvais traitement.

Ce sont ces mêmes acteurs de cette industrie artisanale, comme
vous l'avez dit, qui sont les utilisateurs habituels devant les tribu‐
naux. Les tribunaux accordent beaucoup de poids à leur opinion, et
s'ils disent que c'est de l'aliénation, c'est de l'aliénation. Il y a beau‐
coup d'argent à faire dans l'industrie de la thérapie de réunification
dans notre pays.

La présidente: Merci beaucoup.

Merci, madame Hepfner.

La prochaine est Mme Larouche.

Vous avez deux minutes et demie.

[Français]
Mme Andréanne Larouche: Merci beaucoup, madame la prési‐

dente.

Madame Illingworth, j'aimerais poursuivre ce que nous disions.
Deux minutes et demie, cela passe vite.

Au sujet du contrôle coercitif, j'ai revu, vendredi dernier, une dé‐
putée de l'Assemblée nationale du Québec, qui a travaillé aux re‐
commandations du rapport « Rebâtir la confiance ».
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À cette occasion, elle m'a demandé des nouvelles sur l'évolution
du dossier concernant le contrôle coercitif sur le plan fédéral. C'est
une recommandation du rapport « Rebâtir la confiance », qui porte
sur les problèmes de violence envers les femmes au Québec.

On parle beaucoup de l'importance de cette réflexion. Il faut agir
sur le contrôle coercitif pour éviter que des situations ne s'ag‐
gravent. Dans votre allocution d'ouverture, vous avez dit que le
contrôle coercitif est souvent un signal d'alerte et qu'il constitue une
caractéristique commune des féminicides.

Pouvez-vous nous expliquer comment, en agissant sur le contrôle
coercitif, on peut peut-être intervenir plus en amont, avant que la si‐
tuation ne se rende au féminicide?
[Traduction]

Mme Heidi Illingworth: Oui, je pense qu'il est très important
que les policiers reçoivent une formation pour pouvoir reconnaître
ces comportements comme étant violents lorsqu'ils le peuvent,
voire intervenir au moyen d'accusations, intervenir au moyen d'ai‐
guillages vers des services aux victimes de sorte que les travailleurs
sociaux puissent intervenir auprès de ces clients et, espérons, four‐
nir un certain counseling de crise, des renseignements de sécurité,
des services et une planification et aider à évaluer s'ils sont prêts ou
non à partir.

Nous savons que les comportements coercitifs et contrôlants
peuvent aboutir à des formes plus graves de mauvais traitement et
sont un précurseur des homicides familiaux. Si nous changeons la
loi et les criminalisons, je pense que nous pouvons avoir, je l'es‐
père, une prévalence beaucoup moins grande. Essentiellement, tous
les deux jours, une femme ou une fille au Canada est tuée par un
partenaire ou un ex‑partenaire. C'est un problème très grave, et
nous n'avons pas suffisamment mis l'accent sur la lutte contre cette
violence dans nos collectivités.

Je pense que la criminalisation permettra de le faire, mais, bien
sûr, avec la mise en garde que nous avons besoin d'une formation
pour les policiers, les juges et les fonctionnaires.

La présidente: Merci.

Madame Gazan, vous avez deux minutes et demie.
Mme Leah Gazan: Merci beaucoup.

Je vais poursuivre avec vous, madame Illingworth.

Je ne pense pas qu'il se trouve qui que ce soit au Comité qui ne
pense pas qu'il existe un contrôle coercitif et qu'il est préjudiciable,
mais deux ou trois choses qui ont été dites me font penser que nous
prenons des mesures avant d'avoir mis d'autres mesures en place
pour nous assurer de réellement protéger les gens. L'une est l'inter‐
diction de l'utilisation de l'aliénation parentale, et l'autre est la for‐
mation des juges et des policiers qui peuvent faire une évaluation.
Nous savons, certainement dans le rapport de l'ANFD, que lorsque
les victimes soulèvent des questions de mauvais traitement, il n'est
pas rare que les juges s'en remettent à leur volonté d'aliéner l'autre
parent.

Pensez-vous que nous devons mettre en place ces types de
choses avant d'aller de l'avant en toute sécurité avec une loi sur le
contrôle coercitif?
● (1740)

Mme Heidi Illingworth: Je suis d'accord avec vous pour dire
que nous devons avancer dans les deux directions. J'espère que

cette étude et vos recommandations entraîneront une modification
de la Loi sur le divorce pour interdire les accusations d'aliénation
parentale, mais je pense qu'il est également tout aussi important que
nous adoptions la criminalisation dans le Code criminel également.

Mme Leah Gazan: Oui, je pense que nous sommes sur la même
longueur d'onde en ce qui concerne les mises en garde.

J'en parle parce que, témoin 2, lorsque nous parlons d'aliénation
parentale, parce que ces choses n'étaient pas en place, cela vous a
placée dans une situation de violence en tant qu'enfant. Êtes-vous
d'accord avec moi sur ce point?

Témoin 2: Voulez-vous dire à cause du fait que l'aliénation pa‐
rentale était autorisée dans les tribunaux?

Mme Leah Gazan: Oui.

Témoin 2: Oui, absolument.

La présidente: Merci, madame Gazan.

Madame Ferreri, vous avez cinq minutes.

Mme Michelle Ferreri: Merci, madame la présidente.

C'est difficile de le faire en cinq minutes, bien franchement.

Je vais commencer par Mme Illingworth, si je le peux.

Y a‑t‑il quelqu'un qui suit les données sur l'escalade du contrôle
coercitif? Nous savons qu'il débouche presque toujours sur la vio‐
lence et, comme vous l'avez dit, les homicides. Y a‑t‑il quelqu'un
qui suit ces données?

Mme Heidi Illingworth: Nous avons l'Observatoire canadien du
féminicide pour la justice et la responsabilité. Il y a également des
examens des décès et des homicides qui se produisent dans la fa‐
mille qui sont effectués dans de nombreuses provinces. Je sais qu'il
existe beaucoup de données. Je ne pense pas que, à l'échelle fédé‐
rale... Nous n'avons pas de sondage sur la violence contre les
femmes qui comprenne une collecte des données sur le contrôle
coercitif, ou je ne suis au courant d'aucun. Encore une fois, nous
pourrions vérifier cela auprès de Statistique Canada. Je ne pense
pas que ce sondage sur la victimisation autodéclarée creuse le sujet
en profondeur non plus.

Mme Michelle Ferreri: Où je veux en venir… Je pense que le
problème tient au fait que la définition de « contrôle coercitif » à
proprement parler est assez nouvelle, ce qui veut dire qu'il sera dif‐
ficile d'obtenir ces données. Toutefois, je pense que la collecte de
données sera essentielle. Si nous recueillons les données, nous pou‐
vons vraiment démontrer comment l'escalade se transforme en
contrôle coercitif, sur le plan des actes criminels. Je cherche seule‐
ment une approbation — vous n'avez qu'à hocher la tête —, car je
veux passer à quelque chose d'autre.

Vous avez souligné que 30 % de vos cas concernent la violence
entre partenaires intimes. Ce nombre a‑t‑il changé? Je suppose que
c'est votre chiffre actuel. Quel était ce chiffre dans les années précé‐
dentes? A‑t‑il augmenté, diminué ou est‑il resté le même?

Mme Heidi Illingworth: Nous avons constaté une augmentation
de la demande de services, c'est sûr. Nos chiffres concernant la vio‐
lence fondée sur le genre... Cela représente environ 50 % de nos
dossiers, ce qui comprend le harcèlement criminel, les agressions
sexuelles, la traite des personnes et la violence entre partenaires in‐
times.
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Après la pandémie, notre équipe a certainement subi des pres‐
sions, et le nombre d'interventions en cas de violence dans la col‐
lectivité a augmenté. C'est la même chose pour le Service de police
d'Ottawa: il a observé des hausses similaires.

Mme Michelle Ferreri: Merci.

Je veux revenir à la témoin 1.

J'apprécie vraiment votre participation. De toute évidence, en
tant que médecin, vous êtes très intelligente et vous avez manifeste‐
ment vécu des expériences horribles, ce qui vous donne beaucoup
de crédibilité dans cette étude sur le contrôle coercitif.

Je regarde la Loi sur le divorce et les nouveaux changements qui
ont été apportés. Je vois que, peu importe ce qu'elle dit, un agres‐
seur ou une personne qui est efficace dans le contrôle coercitif et la
manipulation va pouvoir utiliser tout ce qui est écrit à son avantage.
Comment formuler cela de manière à empêcher un agresseur de
manipuler le système? J'ai entendu d'autres témoins qui n'ont pas
l'argent pour se défendre, ni les moyens financiers de le faire devant
le tribunal. Je m'inquiète des termes que nous allons utiliser. Est‑ce
que cela protégera finalement les parents et les enfants lorsqu'un
juge passera deux minutes avec eux et rendra une décision? Je ne
sais même pas s'il existe des psychiatres suffisamment spécialisés
dans le contrôle coercitif pour témoigner.

La témoin 1 veut‑elle répondre à cette question?
● (1745)

Témoin 1: Je pense que la formulation doit être extrêmement dé‐
taillée. Les hommes qui utilisent ces allégations d'aliénation sont
très habiles pour contourner les allégations de violence. C'est tout
simplement trop vague. J'ai lu de nombreuses définitions du
contrôle coercitif, et elles sont toutes extrêmement détaillées. Je
pense que c'est la seule façon de contourner le problème.

Pour en revenir à ce que vous avez dit, il faut que chaque per‐
sonne qui traite de ces cas soit très bien informée. Il ne s'agit pas
seulement d'éducation. Il s'agit aussi de mettre en pratique cette
éducation. Dans l'état actuel des choses, dans de tels cas, les profes‐
sionnels concernés sont très bien informés au sujet de l'aliénation
parentale. Ils ne reconnaissent pas le contrôle coercitif comme de la
violence, comme l'a mentionné la témoin 2. La même chose m'est
arrivée. Cela n'a pas été considéré comme de la violence.

Mme Michelle Ferreri: Ils n'ont pas suffisamment de connais‐
sances.

Je vais vous poser la question suivante, puisqu'il ne me reste que
10 ou 20 secondes: êtes-vous en mesure de présenter ce que vous
croyez être une définition du contrôle coercitif? Je crois que ce sera
l'une des principales recommandations que nous ferons à la suite de
cette étude. À quoi ressemble cette définition, sachant qu'un agres‐
seur pourra déformer et manipuler cette terminologie?

Témoin 1: Oui, absolument. Je le ferai avec plaisir.
La présidente: Merci beaucoup, madame Ferreri.

Madame Hepfner, vous avez cinq minutes.
Mme Lisa Hepfner: Merci.

Je vais simplement poursuivre dans la même veine.

D'autres administrations ont déjà légiféré contre l'aliénation pa‐
rentale; il y a donc une formulation dont nous pouvons nous inspi‐
rer. Est‑ce que l'une d'entre vous connaît ces autres administrations,

ces autres pays, qui l'ont interdite, et est‑ce que cela fonctionne
là‑bas?

Témoin 1: De nombreux États l'ont interdite: le Colorado, le
Tennessee, le New Hampshire. Évidemment, notre système juri‐
dique est légèrement différent, mais le cadre de la formulation est
disponible dans la loi Piqui et la loi Kayden, et il peut être utilisé au
moins comme point de départ pour la création de la loi ici, au
Canada.

Mme Lisa Hepfner: Avez-vous entendu parler de conséquences
négatives du fait qu'il soit interdit d'utiliser l'aliénation parentale
dans les tribunaux de la famille?

Témoin 1: Je n'en ai pas entendu parler. Au contraire, il y a des
avantages, car ce que les États font le plus souvent, en plus de l'in‐
terdiction de l'aliénation — c'est un peu l'histoire de la poule et de
l'œuf —, c'est d'interdire la thérapie de réunification dans les
centres. Ce faisant, si on élimine les mesures correctives, les alléga‐
tions d'aliénation parentale se dissipent parce que l'agresseur ne
peut plus infliger cela aux enfants.

Mme Lisa Hepfner: S'agirait‑il d'une solution acceptable pour
vous, d'interdire la thérapie de réunification, si c'est un moyen plus
rapide pour les législateurs de remédier au problème? Si nous inter‐
disions toute thérapie qu'un enfant est obligé de suivre ou toute thé‐
rapie dans laquelle les participants au système judiciaire sont obli‐
gés de suivre une thérapie auprès d'une personne ou d'une entre‐
prise en particulier, cela résoudrait‑il le problème?

Témoin 1: Idéalement, les deux choses se produiraient, mais je
pense que c'est ce qui aurait le plus d'impact, surtout si cela pouvait
être fait rapidement. Comme vous pouvez l'imaginer, les trois té‐
moins présentes aujourd'hui ressentent vraiment l'urgence de la si‐
tuation. La première étape devrait être d'interdire la thérapie de
réunification sous toutes ses formes, car même depuis que je suis
dans le système, elle a muté, comme un mauvais virus. Elle change
constamment de nom. Notre ordonnance du tribunal a fini par indi‐
quer « thérapie familiale ». Il s'agissait d'une thérapie de réunifica‐
tion voilée. Nous devons donc être très prudents.

Au bout du compte, si nous continuons de respecter le consente‐
ment des enfants au traitement — qui, encore une fois, est annulé,
car la Loi canadienne sur la santé en est exemptée —, les enfants
auraient alors le droit de refuser ce traitement. Pour l'instant, ils
n'ont pas ce droit. S'ils ne participent pas, la mère est accusée d'ou‐
trage au tribunal.
● (1750)

Mme Lisa Hepfner: Merci.

Les juges des tribunaux de la famille, surtout maintenant, sont
censés tenir compte de la violence familiale lorsqu'ils rendent des
ordonnances de garde ou lorsqu'ils prennent des décisions. Est‑ce
que cela ne se produit pas parce que les juges ne comprennent pas,
ou est‑ce parce que le contrôle coercitif ne cause pas de bleus,
comme nous l'avons entendu de la part d'autres collègues ici au‐
jourd'hui? Quelqu'un a‑t‑il des idées à ce sujet?

Témoin 1: Désolée, je ne veux pas dominer la conversation,
alors je vais laisser quelqu'un d'autre parler, même si j'ai un com‐
mentaire. Je suis entièrement d'accord avec vous.

S'il n'y a pas de dossiers médicaux, de rapports d'un médecin ou
un rapport de police indiquant qu'il y a des bleus, ils ne le recon‐
naissent pas. C'est ce qui s'est produit dans mon cas, avec mes
propres rapports et ceux de mes enfants.
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Mme Heidi Illingworth: Je voudrais simplement répéter qu'il
existe un tel préjugé concernant les incidents physiques et la vio‐
lence physique. Donc, oui, les comportements coercitifs et ce type
de violence sont largement incompris, que ce soit dans le système
pénal ou le système familial. Il y a beaucoup de sensibilisation à
faire auprès des acteurs et des gardiens de ces systèmes.

Mme Lisa Hepfner: Je m'adresse toujours à vous, madame
Illingworth, et je vais vous poser la question suivante. Vous venez
de mentionner que, récemment, votre organisation a constaté une
augmentation de la demande de services et que cela a créé une ten‐
sion. Selon vous, quelle en est la cause? Y a‑t‑il plus d'hommes qui
maltraitent les femmes? Y a‑t‑il plus de femmes qui sont prêtes à se
manifester? Y a‑t‑il plus de services disponibles ou plus de femmes
qui sont conscientes du fait que leur situation n'est pas acceptable et
qui cherchent ensuite de l'aide? Je me demande si vous pourriez
simplement parler des facteurs qui, selon vous, expliquent cela.

Mme Heidi Illingworth: Je pense qu'il y a eu une certaine sensi‐
bilisation du public pendant la pandémie, ce qui est une bonne
chose. On a reconnu que certaines personnes ne sont pas en sécurité
chez elles et on a fait davantage de sensibilisation auprès du public
pour que les gens sachent où obtenir de l'aide. Je pense que c'est
une bonne chose, mais la pandémie a encore de nombreuses consé‐
quences économiques qui causent beaucoup de stress aux familles.
Ce n'est jamais une excuse pour la violence, mais nous savons assu‐
rément qu'il y a des problèmes de santé mentale accrus, un stress
généralisé lié à l'économie et, je pense, une pression. Beaucoup de
familles subissent des pressions, et cela peut souvent dégénérer en
violence.

Nous avons certainement vu une augmentation de la demande de
services. Il est en fait difficile de répondre aux nombreuses de‐
mandes que le Service de police d'Ottawa constate. Nous parta‐
geons des dossiers avec lui. Nous avons des clients communs et
nous essayons d'en aider autant que possible. Il y a certainement
des répercussions persistantes de la pandémie.

Mme Lisa Hepfner: Merci de votre travail.
La présidente: Merci beaucoup.

Nous passons maintenant à Mme Ferreri.

Madame Ferreri, vous avez cinq minutes.
Mme Michelle Ferreri: Merci, madame la présidente.

Je vais donner la parole à la témoin 3, car il s'agit d'une mère qui,
comme nous l'avons déjà entendu, n'a pas vu son enfant depuis plus
de 1 000 jours, sans aucun contact. Vous avez mentionné que vous
deviez vous représenter vous-même parce que vous n'aviez pas
l'argent pour engager un avocat. J'aimerais approfondir un peu la
question, si vous le pouvez. Quelles options vous ont été propo‐
sées? Combien de temps a duré ce procès et comment s'est‑il dérou‐
lé?

Témoin 3: Au départ, j'avais une avocate. C'était par l'intermé‐
diaire de l'aide juridique. Elle a abandonné mon dossier juste avant
une conférence de règlement. À ce moment‑là, le juge a déclaré:
« Nous allons en procès. Peu importe que vous ayez un avocat ou
non », alors j'ai eu environ un mois et demi pour essayer de trouver
un autre avocat. Personne n'a voulu m'accepter, y compris l'aide ju‐
ridique, même si j'avais les moyens financiers, simplement parce
qu'il n'y avait absolument pas assez de temps. J'ai déposé une re‐
quête et demandé à deux juges différents s'ils pouvaient reporter
mon procès jusqu'à ce que je puisse obtenir un avocat pour me re‐

présenter. Tous deux ont refusé et ont dit qu'ils continueraient avec
ou sans moi.

Mme Michelle Ferreri: Merci.

Témoin 2, vous avez raconté votre histoire aujourd'hui. Vous êtes
une jeune femme de 18 ans. Quel âge aviez-vous lorsque cela s'est
produit pour la première fois avec le divorce de vos parents?

● (1755)

Témoin 2: Mes parents se sont séparés quand j'avais 14 ans, et il
a fallu moins d'une semaine pour que je sois envoyée à ma pre‐
mière séance de thérapie de réunification.

Mme Michelle Ferreri: Eh bien!

Saviez-vous que vos parents étaient séparés?

Témoin 2: Non, ils nous l'ont dit, et peu de temps après, on nous
a envoyés là‑bas.

Mme Michelle Ferreri: D'accord, ce n'est même pas assez de
temps pour gérer la séparation de vos parents.

Avez-vous été consultée?

Témoin 2: Pour être honnête, comme mon père était rarement là,
j'avais l'impression qu'ils étaient séparés depuis longtemps. Pour‐
tant, il ne fait aucun doute que je n'avais pas eu assez de temps pour
comprendre ce qui se passait exactement, alors j'ai participé à ces
séances de thérapie de réunification avec une idée faussée de ce qui
se passait réellement.

Mme Michelle Ferreri: Oh! Merci pour ce contexte. À 14 ans,
vous étiez probablement en neuvième année à ce moment‑là, et il se
passait beaucoup de choses dans votre propre vie.

Avez-vous été consultée? Avez-vous déjà été amenée dans une
pièce ou questionnée par des enquêteurs judiciaires? Comment cela
a‑t‑il été évalué et de quelle façon avez-vous été consultée par des
thérapeutes pendant le processus?

Témoin 2: On m'a simplement amenée dans une pièce et on m'a
posé des questions particulières sur la façon dont je voyais ma rela‐
tion avec mon père. Comment étaient les relations avec mes deux
parents? Quels souvenirs avais‑je d'eux ensemble ou séparément?
De plus, on m'a souvent demandé comment ma mère réagissait aux
abus, et je me suis rendu compte plus tard qu'ils voulaient ainsi ob‐
tenir de l'information qu'ils pourraient utiliser contre ma mère au
tribunal, en représailles.

Mme Michelle Ferreri: Juste pour clarifier, est‑ce qu'on vous a
posé ces questions dans le cadre de la thérapie de réunification?
Est‑ce à ce moment‑là que cela s'est produit? Est‑ce que cela s'est
produit avant, dans le système judiciaire ou essentiellement dans le
cadre de la thérapie de réunification?

Témoin 2: Les deux thérapeutes en réunification et l'évaluateur
que j'ai vus m'ont posé des questions très similaires, tous les trois,
sur recommandation du tribunal.

Mme Michelle Ferreri: Vous étiez une enfant, vous aviez
14 ans. Vous a‑t‑on dit, ou le savez-vous maintenant, qui a choisi
ces thérapeutes? Était‑ce votre mère ou votre père? Ont-ils été dési‐
gnés? Comment ont-ils été choisis? Le savez-vous?

Témoin 2: Je ne le sais pas.

Mme Michelle Ferreri: D'accord.
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L'une des choses que nous constatons, et je suis sûre que tous les
membres du Comité peuvent en témoigner, c'est que les enfants
sont souvent utilisés comme moyen de pression dans un divorce
difficile, et c'est de l'abus. Il n'y a pas d'autres mots pour décrire ce‐
la. Le ressentiment ou les sentiments personnels des parents sont
reportés sur les enfants, qui en subissent le traumatisme et la dou‐
leur. Ce que vous avez dû affronter n'est pas juste. Je pense qu'il est
important que vous le sachiez: les problèmes d'adultes ne sont pas
de votre faute.

Auriez-vous des recommandations à faire au Comité pour garan‐
tir que les enfants ne soient pas utilisés comme moyen de pression
dans les divorces et les relations d'abus?

Témoin 2: Il faut que l'on comprenne, entre autres, que le parent
maltraitant sait que s'attaquer aux enfants, que l'autre parent aime
beaucoup, est une autre façon d'atteindre le parent non maltraitant.
Maltraiter les enfants est une autre façon de maltraiter le parent non
maltraitant. Je pense qu'il est très important de croire les enfants,
d'écouter leurs idées lorsqu'ils parlent de maltraitance ou d'abus,
d'écouter leurs expériences et, encore une fois, de leur fournir un
avocat pour enfants et le soutien dont ils ont besoin tout au long de
ce processus, car c'est évidemment quelque chose d'extrêmement
traumatisant.

Avoir des soutiens supplémentaires comme celui‑là… Quand on
vous dit, chaque fois que vous participez à ces séances, que vous
êtes une menteuse, que vous êtes rebelle, que vous avez des pen‐
sées désordonnées… quand on vous le dit constamment, même si
vous connaissez votre vérité et votre histoire, une partie de vous
commence à y croire. Je pense qu'il est important de pouvoir vous
adresser à des ressources, comme un avocat pour enfants, afin que
cela n'affecte pas votre santé mentale de manière encore plus grave.
● (1800)

La présidente: Merci de votre témoignage.

Madame Sidhu, vous avez cinq minutes.
Mme Sonia Sidhu (Brampton-Sud, Lib.): Merci, madame la

présidente.

Merci à toutes les témoins.

Merci, témoin 2. Vous aidez d'autres enfants. Je suis désolée que
vous ayez traversé tant d'épreuves, mais je vous remercie de la
force dont vous faites preuve et de votre témoignage courageux au‐
jourd'hui.

Nous avons entendu parler de l'élimination de la thérapie de
réunification. Je pense que toutes les témoins l'ont dit. Je sais que
mes collègues ont également parlé d'éducation et de formation, de
la mise en œuvre d'initiatives en matière d'éducation et de forma‐
tion au sein du système judiciaire pour renforcer l'enseignement
scolaire. Qu'en pensez-vous? Pouvez-vous nous en dire plus sur ce
qui devrait être fait?

Je vais commencer par Mme Illingworth.
Mme Heidi Illingworth: Je pense qu'il faut offrir beaucoup de

formation aux acteurs du système judiciaire sur la façon dont les
agresseurs utilisent souvent les enfants comme des armes. Il s'agit
de contrôler les mères et de maintenir le contrôle. Une tactique
qu'ils utilisent consiste à essayer de séparer la mère de l'enfant. Il
s'agit d'une forme de violence fondée sur le genre. Nous devons
sensibiliser les policiers, les procureurs de la Couronne, les juges et
tout le monde, y compris les avocats de la défense et les personnes

qui travaillent dans les tribunaux de la famille, afin qu'ils com‐
prennent comment, dans ces situations, la mère et l'enfant ou les en‐
fants peuvent être victimes de violence, conjointement.

Je vais m'arrêter ici et laisser les autres répondre également.
Mme Sonia Sidhu: Quel est votre avis sur le rapport rédigé en

2023 par la rapporteuse spéciale des Nations unies, Reem Alsalem,
concernant l'aliénation parentale? Ce rapport ajoute une approche
centrée sur la victime selon laquelle il faut toujours placer l'intérêt
supérieur de l'enfant au-dessus de tous les autres critères. Êtes-vous
d'accord avec cette recommandation, et comment pouvons-nous la
mettre en application ici dans nos tribunaux de la famille?

La témoin 1 peut répondre à cette question.
Témoin 1: Est‑ce que vous demandez ce que les tribunaux de la

famille peuvent faire pour aider les victimes?
Mme Sonia Sidhu: Oui. Êtes-vous d'avis que l'approche centrée

sur la victime est une bonne approche?
Témoin 1: Absolument, il s'agit d'une approche importante.

Je pense que dans la majorité de ces cas, la première erreur est de
ne pas reconnaître d'emblée qu'il s'agit d'un cas d'abus. La plupart
de ces cas sont traités comme des cas de conflit profond, où l'on
suppose que les deux parties ont la même part de responsabilité
dans la situation. L'application d'une approche centrée sur la vic‐
time serait de ne pas… Je veux dire que nous pouvons tous nous
éduquer sur le sujet, mais ce qu'il faut, c'est concrétiser cette éduca‐
tion de façon à ce que chaque professionnel qui travaille sur ces cas
soutienne les victimes, c'est‑à‑dire les femmes et les enfants, et les
croie, et ce, dès le départ.

Mme Sonia Sidhu: Merci.

Je pense que Mme Ferreri a mentionné la collecte de données sur
le contrôle coercitif. Je sais qu'en Australie ce genre de collecte se
fait au gré des incidents, et cela leur permet d'observer l'évolution
de ce type de contrôle, au quotidien. Selon vous, est‑il même pos‐
sible de rassembler toutes ces données dans une base de données?
Tout à l'heure, quelqu'un a fait mention de la nécessité d'élargir la
définition de l'abus. De quel genre de définition parlez-vous?

Cette question s'adresse à toutes les témoins.
● (1805)

Témoin 1: Je pense que la définition mérite d'être élargie, sur‐
tout dans ce contexte postérieur aux litiges, afin d'inclure toutes les
formes d'abus subséquents possibles, qu'il s'agisse de miner la cré‐
dibilité de la mère, de la ruiner financièrement en la poursuivant
continuellement en justice, ou encore, d'utiliser les enfants par le
biais d'accusations d'aliénation et de thérapie de réunification.

Cette définition peut également comprendre plusieurs autres
formes d'abus telles que la violence financière ou spirituelle, l'isole‐
ment, le contrôle et le harcèlement criminel. Encore une fois, il est
très difficile de recueillir des données sur ces éléments. En effet,
ces formes d'abus sont, dans bien des cas, nuancées et cachées. Les
données recueillies doivent démontrer que l'abus persiste dans le
temps.

Je pense qu'il s'agit d'un problème d'une certaine urgence au
Canada, et j'ignore combien de temps une étude longitudinale pren‐
drait avant que nous disposions des données. Nous savons tous que
ce problème existe déjà au Canada et partout dans le monde.

La présidente: Merci beaucoup pour cette information.
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Merci, madame Sidhu.

La prochaine intervenante est Mme Larouche.

Vous avez deux minutes et trente secondes.
[Français]

Mme Andréanne Larouche: Merci beaucoup, madame la prési‐
dente.

Je suis allée sur le site Internet de l'Observatoire canadien du fé‐
minicide pour la justice et la responsabilisation parce qu'on en a
parlé dans l'un des tours de questions. On peut y lire que
122 femmes et filles ont été tuées par la violence en 2024. Ce
chiffre est aberrant, car il veut dire que, en moyenne, une femme ou
une fille est tuée tous les deux jours quelque part au pays, principa‐
lement par des hommes. Autrement dit, en moyenne, une femme
est tuée par son partenaire masculin une fois par semaine.

Ces chiffres donnent vraiment froid dans le dos.

Sur le site de l'Observatoire, on aborde bien entendu la question
de la législation sur le contrôle coercitif — nous avons déjà parlé,
madame Illingworth — , mais aussi, ce qui est intéressant, celle de
la santé publique. On veut donc pouvoir offrir un continuum de ser‐
vices aux victimes. La législation permet de reconnaître plus tôt les
victimes, mais aussi, peut-être après, de permettre que des services
d'accompagnement leur soient offerts par des groupes communau‐
taires ou même, au sein du système de santé.

Madame Illingworth, dans vos observations, vous avez abordé la
question des investissements. Au-delà du côté législatif, vous dites
qu'il doit y avoir des transferts et des investissements suffisants,
non seulement dans le système judiciaire pour former les juges, par
exemple, mais également dans le réseau de la santé, pour permettre
un accompagnement des victimes.

Est-ce exact?
[Traduction]

Mme Heidi Illingworth: Je partage complètement votre avis sur
le fait que nous devons adopter une approche de santé publique
face à la violence. La violence entre partenaires intimes a atteint
des proportions épidémiques, et nous devons y faire face en adop‐
tant une approche holistique et coordonnée. Il ne suffit pas d'appor‐
ter des modifications au système de droit familial et au Code crimi‐
nel. Il faut que nos systèmes de soutien social soient solides. Pour
ce faire, nous devons faciliter l'accès des personnes survivantes aux
soins de santé et à tous les services dont elles auront besoin après
l'abus, y compris les foyers d'accueil d'urgence et les logements
abordables et sécuritaires afin qu'elles puissent reconstruire leur vie
loin de la violence en toute sécurité.

Les services d'intervention d'urgence doivent être mieux finan‐
cés. Il faut mettre en place des systèmes de soutien en matière de
santé mentale pour favoriser la guérison, ainsi que des systèmes
d'aide juridique pour que des situations comme celles décrites par
la témoin 3, où elle n'a pas pu pas être représentée adéquatement,
ne se reproduisent plus. En effet, les conséquences en sont désas‐
treuses.

Un continuum de soins pour les personnes survivantes est néces‐
saire.

La présidente: Merci beaucoup pour toute cette information.

Madame Gazan, vous avez deux minutes et 30 secondes.

Mme Leah Gazan: Merci beaucoup, madame la présidente.

Les témoignages que nous avons entendus aujourd'hui étaient
troublants. Je lisais le rapport de l'ANFD. Selon une conclusion in‐
quiétante, les cas d'accusations d'aliénation parentale entre les pa‐
rents ont en fait augmenté. Ce rapport mentionne:

« “L'aliénation parentale” est un concept controversé, utilisé dans des contextes
clinique et juridique, servant à décrire les enfants qui refusent le contact avec
l'un de leurs parents ou y résistent. Même si cette théorie n'a pas de fondement
scientifique, « elle a suscité énormément d'intérêt et a été largement utilisée dans
les tribunaux des affaires familiales du monde entier pour réfuter des allégations
de violence domestique et sexuelle. »

Je sais que nous avons parlé d'abandonner la thérapie de réunifi‐
cation, mais étant donné que l'aliénation parentale est toujours per‐
mise, j'ai peur que si nous retirons cette étape sans interdire l'aliéna‐
tion parentale, les victimes de violence seront moins enclines à si‐
gnaler un abus, et à faire appel à la justice afin de se protéger elles-
mêmes ainsi que leurs enfants, s’il se trouve que l'aliénation paren‐
tale finit par être utilisée pour davantage victimiser les victimes de
contrôle coercitif.

Est‑ce que la témoin 1 peut s'exprimer sur ce sujet… et peut-être
si le temps nous le permet, Mme Illingworth.
● (1810)

Témoin 1: Est‑ce que vous me demandez si je pense que l'alié‐
nation parentale devrait être bannie, en plus des thérapies?

Mme Leah Gazan: Non. Ce que je demande, c'est si le fait que
l'aliénation parentale ne soit pas encore bannie cause l'effet inverse
de l'effet désiré, dans la mesure où les victimes sont moins enclines
à signaler l'abus?

Témoin 1: Oui, absolument, c'est exactement cela. Il y a même
des avocats qui recommandent à leurs clientes de ne pas signaler un
abus afin d'éviter que ces dernières ne soient confrontées à des allé‐
gations d'aliénation parentale. Plusieurs femmes maintenant… C'est
ce qui s'est passé dans mon cas. Qu'est‑ce qui se serait passé si je
n'avais pas signalé la violence dès le départ? C'est même le cas
pour les enfants… On fait taire les femmes et les enfants, et cela
risque de continuer si l'aliénation est favorisée dans le système judi‐
ciaire.

L'Université du Nouveau-Brunswick a mené une excellente
étude qui s'est intéressée aux cas d'aliénation et d'abus présumés au
Canada. Cette étude a démontré que dès qu'il est question d'aliéna‐
tion, c'est le parent qui accuse la mère d'aliénation qui l'emporte. Et,
dans la majorité des cas, il s'agit du père.

La présidente: Merci pour cette information.

[Français]

Madame Vien, vous avez la parole pour cinq minutes.
Mme Dominique Vien: Merci beaucoup, madame la présidente.

Je vais poursuivre en m'adressant notre témoin 2.

Je ne veux pas que nous nous laissions sur les situations tristes
que vous avez vécues, car cela nous laisserait un goût amer. Vous
avez 18 ans, vous êtes jeune, quoique les événements sont encore
récents dans vos vies.

Comment abordez-vous les prochaines années? Devez-vous
consulter, actuellement? Comment reprenez-vous le contrôle de
votre vie?
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[Traduction]
Témoin 2: Il s'agit d'une question intéressante. Selon moi, la ré‐

ponse est de faire exactement ce que je fais en ce moment: je réap‐
prends que mon histoire, ma vérité, et ce que j'ai traversé, je les
connais. Je m'exprime également pour les jeunes filles et les jeunes
enfants qui sont toujours dans le système juridique et qui ne
peuvent pas parler.

Maintenant que j'ai 18 ans, je pense qu'il est important que je
m'exprime dans ma communauté. Je l'ai fait dans mon école, et j'ai
maintenant l'occasion de le faire sur une plus grande échelle. J'en
suis d'ailleurs très reconnaissante. C'est quelque chose qui m'a
beaucoup aidée à reprendre le contrôle de ma vie.

[Français]
Mme Dominique Vien: Merci beaucoup.

Madame la présidente, je vais partager mon temps de parole avec
ma collègue, puisqu'elle aimerait poser une brève question.

Je tiens à remercier toutes les personnes qui ont témoigné devant
nous aujourd'hui.
● (1815)

[Traduction]
Mme Michelle Ferreri: Merci.

Je saisis l'occasion aujourd'hui pour toutes vous remercier. Vous
êtes très courageuses. Il s'agit d'un témoignage important. Je tenais
à le souligner.

Je m'adresse à la témoin 1. Étant donné qu'il s'agit d'une étude
sur le contrôle coercitif, êtes-vous à l'aise de faire part au Comité,
aux fins du compte rendu, d'exemples dans lesquels vous avez fait
face au contrôle coercitif, et comment la situation a dégénéré?

Témoin 1: Dans mon couple, les choses ont commencé par de la
jalousie extrême. Au début de toutes nos conversations télépho‐
niques, il me posait la question suivante: « Est‑ce que tu as parlé
avec d'autres gars? » Il m'isolait, et m'interdisait d'interagir avec
d'autres hommes, que ce soit dans ma vie professionnelle ou per‐
sonnelle. Ensuite, il a commencé à faire des commentaires sur mon
apparence physique, et à se nourrir de cette insécurité. Un jour, il a
mis ses mains autour de mon cou, et m'a plaquée contre le lit.

À partir de là, tout a dégénéré. Il surveillait constamment mes
dépenses, me traitait de tous les noms, me rabaissait, me disait des
choses négatives, me disait que la meilleure chose qui me soit arri‐
vée, ce n'est pas le fait que je sois devenue médecin, mais que je
l'avais épousé. Il m'a également dit que je ne gagnais pas énormé‐
ment d'argent. Je recevais beaucoup de commentaires désobli‐
geants.

J'ai ensuite commencé à craindre qu'il s'en prenne physiquement
à moi. Les choses ont commencé à devenir inquiétantes, il me me‐
naçait avec des mots et des regards. Par conséquent, je me suis da‐
vantage isolée. Je marchais sur des œufs et j'essayais tout le temps
de lui faire plaisir.

Mme Michelle Ferreri: Je tiens à souligner que notre témoin,
dont l'identité est protégée pour sa propre sécurité, est médecin. Il
s'agit d'une femme brillante et éduquée. Je pense que celles et ceux
qui nous regardent se demandent sûrement comment cette situation
peut arriver à une personne aussi intelligente. Les gens pensent sou‐
vent à tort que le contrôle coercitif ne concerne qu'un certain

groupe démographique, ou qu'un certain groupe de personnes. C'est
très loin de la réalité.

Je vous donne maintenant l'occasion de nous dire comment, se‐
lon vous, cette situation a pu arriver à l'une des femmes les plus in‐
telligentes qui soient.

Témoin 1: Je pense que c'est en raison de la nature insidieuse et
secrète de ce genre d'abus. Selon moi, ce genre d'hommes ciblent
les femmes qu'ils admirent, et qui attirent le respect. Ils aiment cô‐
toyer ce genre de femmes. Pour pouvoir les garder, ils s'en
prennent, lentement mais sûrement, à leur confiance en elles et à
leur estime d'elles-mêmes. Ces femmes se retrouvent piégées et
manipulées, et elles tombent presque sous l'emprise de ces
hommes, car elles se considèrent chanceuses de les avoir. Au fil du
temps, elles commencent à croire les choses négatives qu'ils disent
sur elles.

Selon moi, les femmes qui travaillent dans le domaine des soins
de santé, où elles prennent soin des autres, sont les cibles privilé‐
giées. Prenez la Dre Jennifer Kagan, par exemple, et son expérience
horrible. Vous êtes la cible privilégiée de ces hommes, car ils sont
quelque peu défectueux, et vous les prenez sous votre aile… pour
les materner en quelque sorte.

Comme je l'ai dit précédemment, c'est un problème qui concerne
tout le monde. Il s'agit véritablement d'une épidémie à l'échelle du
pays, et avec laquelle nous devons composer.

La présidente: Merci, madame Vien et madame Ferreri.

Notre dernière intervenante est Mme Hepfner, qui va parler pen‐
dant cinq minutes.

Mme Lisa Hepfner: Merci beaucoup.

Encore une fois, nous vous remercions pour ces témoignages. Ils
sont très précieux.

Nous en avons parlé un peu aujourd'hui. Nous craignons qu'ad‐
venant sa criminalisation, le contrôle coercitif pourrait être utilisé
contre les victimes, donc contre les femmes. Est‑ce que quelqu'un
ici pourrait nous dire comment empêcher cette situation? Au
Royaume-Uni, par exemple, la présentation d'un projet de loi sur le
contrôle coercitif a été problématique.

Madame Illingworth, on dirait que vous avez la réponse.

Mme Heidi Illingworth: Je n'ai pas vraiment la réponse, à pro‐
prement parler, mais je dirais qu'il faut fournir une éducation solide
aux agents de première ligne, tels que les policiers patrouilleurs, qui
interviennent sur les lieux. Il s'agit d'une tâche très importante qui
doit figurer dans une loi, quelle qu'elle soit. Il faut former les juges
ainsi que les avocats de la Couronne. Il faut également former les
professionnels du droit, pas seulement dans le contexte du droit pé‐
nal, mais aussi dans le contexte du droit de la famille, car ce pro‐
blème touche autant un contexte que l'autre.

J'ignore si la formation est la seule réponse. Je pense qu'il faut
également éduquer le public. La mise en application d'une loi n'est
jamais chose aisée, et le financement, pour ces formations et ces
changements nécessaires, est souvent absent, ce qui pose problème.
Nous devons réfléchir à cela, certes, car nous ne voulons pas, par
exemple, que des politiques d'accusation obligatoires continuent de
poser problème si le contrôle coercitif est criminalisé.
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Mme Lisa Hepfner: Il s'agit d'un point très important, car nous
devons savoir comment suivre cette application. Nous devons voir
comment les choses évoluent. Il revient souvent à la victime de
comprendre ce qu'elle traverse et de porter plainte. Mais, comment
pouvons-nous le contrôler? Comment le décelons-nous? Comment
trouvons-nous cette information?

J'ignore si vous avez des réponses à ces questions, mais votre
avis m'intéresse.

Mme Heidi Illingworth: Je ne sais pas si mes réponses à ce su‐
jet sont bonnes, mais pour mesurer les répercussions de cette loi,
nous nous référons à la Charte canadienne des droits des victimes.
C'est un défi de taille, mais c'est nécessaire. Il faut mettre en place
un système de surveillance ainsi qu'un système de plaintes. Nous ne
voulons pas qu'une conséquence néfaste empêche les gens de signa‐
ler un abus, et de chercher de l'aide.

Mme Lisa Hepfner: Je m'adresse aux témoins 1, 2 et 3.

Avez-vous des avis ou des inquiétudes sur le fait de légiférer le
contrôle coercitif? Est‑ce que vous entrevoyez des répercussions,
ou craignez-vous que le contrôle coercitif soit utilisé contre vous?
Avez-vous d'autres idées sur son inscription dans la loi?

Témoin 3: Absolument. Dans le contexte de l'aliénation paren‐
tale, à l'heure actuelle, nous sommes étiquetées comme « la per‐
sonne qui aliène ». Du point de vue du tribunal de la famille, nous
sommes perçues comme des personnes qui exercent un contrôle
coercitif et, de ce fait, nous sommes susceptibles d'être accusées au
pénal.

Pour ce qui est de l'aliénation, il faut inscrire, et, je ne peux que
parler du contexte du tribunal de la famille, dans la loi sur le
contrôle coercitif qu'à partir du moment où l'on parle d'aliénation
parentale, ou si on sait qu'un abus a déjà eu lieu... Je ne suis pas
tout à fait certaine de la disposition ou de la façon de l'écrire, mais
ces deux choses vont de pair.

Mme Lisa Hepfner: Je pense que d'autres personnes partagent
vos inquiétudes selon lesquelles l'aliénation parentale et le contrôle
coercitif vont de pair. En tant que mère de l'enfant, si vous êtes per‐

çue comme la personne qui aliène, c'est vous qui allez automatique‐
ment faire l'objet d'une accusation de contrôle coercitif, pas forcé‐
ment le partenaire abusif.

Quelqu'un sait comment atténuer ce risque?
Témoin 1: Pour cela, il faudrait idéalement inclure un type de li‐

bellé, un alinéa qui mentionne spécifiquement l'aliénation parentale
ou des accusations concernant l'aliénation. Encore une fois, le
terme « aliénation » n'est pas forcément le terme qu'utilisent les
gens. Les gens essaient de le contourner, mais en accusant la mère
de la même chose.

Je pense qu'il faut que les choses soient strictement définies pour
que les femmes soient protégées.

La présidente: Merci beaucoup.

Merci beaucoup, madame Hepfner.

Ces propos mettent fin aux témoignages d'aujourd'hui. Je tiens à
remercier toutes nos témoins de leur témoignage.

À présent, est‑ce que le Comité est d'accord pour lever la séance?
Mme Emmanuella Lambropoulos: J'ai une question. Il nous

reste combien de réunions concernant cette question?
La présidente: Il nous reste une demi-réunion, lundi.
Mme Emmanuella Lambropoulos: Nous avons une demi-

réunion qui nous reste. Combien de témoins avons-nous?
● (1825)

La présidente: Nous en avons quatre.
Mme Lisa Hepfner: Je remercie, encore une fois, toutes les té‐

moins. Vos témoignages ont été très précieux.
Mme Leah Gazan: Merci aux témoins.
La présidente: Merci aux témoins

Le Comité est‑il d'accord pour lever la séance?

Des députés: D'accord.

La présidente: La séance est levée.
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